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PRÉSIDENCE DE M- JACQUES BRUNHES,
vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.
M. le président . La séance est ouverte.

$ _J

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

M . le président. L ' ordre du jour appelle les questions
orales sans débat.

AVENIR DES INDUSTRIES D'ARMEMENT DANS LE CHER

M. I. président. M . Franck Thomas-Richard a présenté
une question, n'' 48, ainsi rédigée :

« M . Franck Thomas-Richard appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur l ' ave-
nir des industries d ' armement régionales dans le dépar-
tement du Cher.

« En effet, l ' Aérospatiale de Bourges, employant
2 000 personnes, devait accueillir certaines activités
de Châtillon-sous-Bagneux ; il semblerait que cette
délocalisation soit remise en cause . Il lui demande par
conséquent si le Gouvernement envisage de maintenir
celle-ci en faveur de Bourges.

« D 'autre part, le GIAT-Industries n ' a enregistré
aucune commande ferme depuis dix-huit mois . La
direction envisage donc de fermer les ateliers d ' intégra-
tion finale . Des mesures simples pourraient être prises
afin d 'éviter d ' avoir recours à cette extrémité . Il lui
demande si le contrat des chars Leclerc, négocié avec
les Emirats Arabes Unis, a été signé et quelles seront les
retombées locales.

« II souhaite, par ailleurs, connaître si des crédits
seront prochainement débloqués pour concrétiser la
commande de remise à niveau des chars „ 155 AUF 1 „
repu, le depuis deux ans et qui suffirait à empêcher la
fernL ire de l ' atelier de montage final en sep-
tembre 1993 . »

La parole est à M . Franck Thomas-Richard, pour exposer
sa question.

M . FranckThnmes-Richard . Monsieur le ministre d'Etat,
ministre de la défense, nous sommes très préoccupés, quant
à l' avenir de l ' industrie d ' armement régionale dans le dépar-
tonent du Cher . En effet, les deux plus gros établissements
d' armement installés à Bourges rencontrent de sérieuses dif-
ficultés qui mettent en péril la situation de l ' emploi pour le
département . C ' est l ' une des principales branches écono-
miques de notre région génératrice d ' emplc:s qui fait travail-
ler de nombreuses entreprises qui est ainsi touchée.

Cette activité souffre d ' une absence de soutien dans la
politique de décentralisation économique et industrielle en
direction de notre région, alors qu ' elle_ rassemble par tradi-
tion tous les atouts pour constituer un pôle économique fort
de l 'armement européen.

L 'Aérospatiale de Bourges emploie 1 800 à 2 000 per-
sonnes et dispose d'outils et d ' équipements de haute teck-

nologie nécessaires à l ' accueil de certaines activités de séries
et d ' études qui devaient être délocalisées de Châtillon-sous-
Bagneux vers Bourges. Ce projet devait créer, à terme, envi-
ron 500 emplois . II correspondait à une politique de déloca-
lisation voulue par la direction de l ' Aérospatiale, qui souhai-

I tait ainsi engager une rationalisation de ces établissements,
et par le Gouvernement dans le cadre de sa politique d 'amé-
nagement économique du territoire.

Or, aujourd ' hui, tout semble remis en question et l ' on
parle de délocaliser en sens in verse : de Bourges vers la
région parisienne . Cette décision va à l ' encontre de toutes ies
mesures de délocalisation proposées par le Gouvernement et
parait économiquement peu rentable, les établissements de
Bourges disposant, nul ne l 'ignore, des capacités d ' accueil
nécessaires pour recevoir ces activités . Pourquoi ne pas
maintenir cette délocalisation en faveur de Bourges qui avait
pourtant reçu l'acceptation de chacun et qui semblait être la
solution la plus rentable ? Je vous le demande fermement,
monsieur le ministre d ' Etat.

Par ailleurs, et comme vous le savez, GIAT industrie, qui
emploie environ 1 800 personnes à Bourges, n ' a enregistré
aucune commande ferme depuis dix-huit mois et toutes
celles en cours seront exécutés en septembre prochain . On
peut imaginer qu'en l 'absence de nouvelles commandes la
direction envisage de fermer les ateliers d ' intégration finale.

Pourtant, des mesures simples pourraient être prises afin
d'éviter d 'avoir recours à ce type de solution . Qu ' en est-il du
contrat de vente de chars Leclerc avec les Emirats ? Ne pour-
rait-on pas envisager d 'accorder des crédits afin de concréti-
ser la commande de remise à niveau des chars
anciens 155 AUF 1, laquelle, repoussée de p uis deux ans, suf-
tirait à elle seule à empêcher !a fermeture de l ' atelier de mon-
tage final en septembre 1993 ?

Des décisions s ' imposent d ' urgence pour sauver notre
i ndustrie d ' armement régionale . Je compte sur vous, mon-
sieur le ministre d ' Etat, pour agir rapidement et concilier les
impératifs budgétaires avec la nécessaire survie de nos princi-
paux fournisseurs d 'emplois en région Centre.

M . le présidant . La parole est à M. le ministre d ' Etat,
ministre de la défense.

M . François Léotard, ministre d 'Etat . ministre de la
défense. Monsieur le député, chacun connais votre attache-
ment à l ' industrie dans la région de Bourges, et notamment
à l ' industrie de l ' armement qui emploie des milliers de per-
sonnes,

Vous avez tin fait exprimé trois préoccupations.
La première est de savoir si un transfert vers Bourges de

certaines activités de l 'Aérospatiale est envisagé . La
deustème porte sur le contrat de vente de chats Leclerc aux
Emirats arabes unis et ses conséquences pour les établisse-
ments. La troisème concerne la remise à niveau des chars
155 AUF 1 . Je vais m ' efforcer de répondre aux trois aspects
de votre question.

L ' établissement de Bouges de la division « missiles tac-
tiques » de l 'Aérospatiale doit faire face, en effet, à de très
sérieuses difficultés de plan de charge de production . Il
employait 2400 personnes au 1°' janvier dernier . Depuis
plusieurs années, il bénéficie cependant, comme vous l ' avez
souligné, de transferts de charge en provenance de- la divi-
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sion « avions » de la même Aére,spariale pour 90 p . 100 et
d 'Eurocoptère-France pour 10 p . 100.

Il y a bien eu délocalisation en faveur de ce site . Celle-ci,
je tiens à vous le dire, monsieur le député, a représenté
40 p. 100 de l 'activité en 1992 . Un effort a donc bien déjà
été engagé.

D'une façon générale, la division « missiles tactiques de
l ' Aérospatiale a le souci de conforter l ' équilibre du plan de
charge de Bourges . Il est vrai que différentes solutions pre-
nant en compte les éléments de rationalisation nécessaires à
l 'organisation industrielle, les aspects sociaux et les coùts de
transfert ont été examinés au sein de la société. je m' en suis
entretenu encore hier après-midi avec le président de l 'Aé-
rospatiale.

C 'est dans ce cadre qu ' un projet de transfert vers Bourges
des activités « études et production de pièces mécaniques » a
été un temps à l ' étude, mais, à l 'heure qu ' il est, il n 'a pu être
retenu. Sachez, car cette précision est de nature à répondre à
votre question, qu ' aucune décision de transfert n 'a donc été
prise à ce jour . D 'autres études sont en cours pour analyser si
certains transferts partiels seraient envisageables.

Pour ce qui concerne GIAT-industries, le plan de charge
budgétaire global est passé entre 1990 et 1993 de 4,8 mil-
lions d'heures de travail productives à 1,35 - soit une chute,
c 'est vrai, de 70 p . 100 en trois ans . L'établissement de
Bourges, qui employait 1 640 personnes au 1" janvier 1993,
doit faire face cette année à une sous-charge très préoc-
cupante - de l 'ordre de 30 p . 10G. Cependant, et c 'est aussi
une réponse à votre question, la situation devrait s ' améliorer
en 1994, même si la sous-charge demeure importante.

En effet, le contrat de chars Leclerc qui a été signé, je vous
le confirme, avec les Emirats arabes unis à la fin du mois de
mars dernier permettra d ' apporter une charge à Bourges
dès 1994. Il porte sur environ 400 chars pour la période
1994-1997. A titre de référence, l 'armée de terre française
prendra livraison d ' environ 200 chars dans le même temps.
De plus, quelques commandes, certes limitées, concernant
des contrats à l ' exportation ont été signés depuis dix-huit
mois.

En revanche, et je le regrette, il n ' est pas prévu de déblo-
quer en 1993 des crédits pour la remise à niveau des chars
155 AUF1, compte tenu du contexte budgétaire que vous
connaissez et que vous aurez à examiner prochainement.

Globalement, l 'année 1993 est caractérisée par une sous-
charge particulièrement aiguë.

Je terminerai, monsieur le député, en vous citant
quelques pourcentages qui montrent l ' effort fourni pour se
diversifier par cet établissement, dont je salue les dirigeants
et les salariés.

En 1991, le budget de l 'Etat assurait 65 p. 100 des
commandes, l 'exportation 30 p . 100, la diversification
5 p . 10G . ; es chiffres prévisibles pour 1995 sont respective-
ment de 37, 35, et 24 p. 100 . Ils constituent la preuve de
l'effort considérable qu'accomplit cet établissement pour
assurer à ses salariés de nouveaux marchés, donc de nou-
veaux emplois.

M. le président. Monsieur Thomas-Richard, souhaitez-
vous de nouveau intervenir ?

M. Franck Thomas-Richard . Monsieur le ministre, les
chiffres que vous venez de citer concernent bien l 'ensemble
de GiAT-industries ?

M. le ministre d'État, ministre de la déiense . Oui.

INDEMNISATION DES ACCIDENTS
THÉRAPEUTIQUES

M. le président . Mme Muguette Jacquaint a présenté une
question, n" 41, ainsi rédigée

« Mme Muguette Jacquaint souhaite attirer l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l ' indemni-
sation des accidents thérapeutiques, qui touchent
chaque année 10 000 personnes.

« Pour une personne éprouvant un préjudice tonsi-
dérable à la suite d ' une intervention (paraplégie, ampu-
tation d ' un membre, . . .), les frais directement liés à ce
handicap sont considérables (fauteuil roulant par
exemple), sans compter ia perte financière.

« Actuellement, pour être indemnisée, elle doit enta-
mer une procédure judiciaire, et avant que la répara-
tion du préjudice n ' intervienne, de longues années
s ' écoulent pendant lesquelles la victime est confrontée
à des difficultés majeures . Du reste, dans leur ma j orité,
les accidents thérapeutiques ne relèvent pas de la jus-
tice, toute médication pouvant être dangereuse.

« Chacun ayant considéré jusqu ' ici cette question
comme urgente, un texte de loi peut être présenté rapi-
dement ; la concertation avec les associations des vic-
times doit reprendte et aboutir dans les plus brefs délais
à Im discussion parlementaire.

Elle lui demande quand ce texte viendra en dis-
cussion à l ' Assemblée nationale . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint, pour exposer sa
question.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre délégué
à la santé, 10 000 personnes sont victimes chaque année
d ' accidents thérapeutiques . Ce sont des hommes, des
femmes, des enfants qui vivent pour beaucoup des situations
dramatiques, sur les plans moral, physique et financier.

Leurs difficultés multiples, allant de la prise en charge des
soins consécutifs à l 'accident à la gestion de la vie quoti-
dienne, elle-même perturbée parfois par de très lourds han-
dicaps, ne sont pas prises suffisamment en compte . La vic-
time doit continuer à vivre, à se défendre, à restructurer sa
vie et celle de sa famille.

Pour une personne subissant un préjudice considérable
suite à une intervention - paraplégie, amputation d 'un
membre - les frais directement liés à ce handicap, achat d ' un
fauteuil roulant par exemple, sont pourtant considérables,
sans compter la perte financière . Actuellement, pour être
indemnisée, elle doit entamer une procédure judiciaire et,
avant que la réparation du préjudice n ' intervienne, de
longues années s écoulent pendant lesquelles la victime est
confrontée à des difficultés majeures . Du reste, pour la plu-
part, les accidents thérapeutiques ne relèvent pas de la jus-
tice, toute médication pouvant se révéler dangereuse.

Le précédent gouvernement ainsi que l 'ensemble des
groupes parlementaires, y compris d iane ceux de l ' actuelle
majorité, avaient considéré cette gt ; .ition comme urgente.
Chaque groupe, à l 'Assemblée comme au Sénat, avait
déposé une proposition de loi tendant à créer un fonds d ' in-
demnisation des victimes . M . Kouchner s 'était même
engagé à ce qu ' il soit mis en place avant la fin de la dernière
législature.

Au groupe communiste, nous sommes toujours dans le
même état d 'esprit : nous considérons qu ' il est nécessaire de
légiférer rapidement sur cette question . Nous proposons que
la concertation avec les associations de victimes s traduise
par des mesures concrètes, notamment par la mise en place
d ' un système d 'assistance et de réparation leur permettant de
recevoir immédiatement, avant toute action en justice, les
moyens indispensables pour faire face à leurs difficultés.

La création d 'un fonds d ' indemnisation ne saurait être
conçue que comme complémentaire du système existant de
protection sociale et de l ' assurance maladie . Si la question de
son financement est posée et si nous pouvons envisager
qu 'une partie des profits réalisés par les assureurs y parti-
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cipent, nous estimons qu ' il ne devrait être alimenté ni par les
contrats d'assurances privés, ce qui se traduirait par une sur-
cotisation, ni par un prélèvement supplémentaire sur les
assurés sociaux, ni par une cotisation des médecins.

Chacun ayant considéré jusqu ' ici cette question comme
urgente, nous devrions tous nous retrouver d 'accord pour
exiger qu 'un texte de loi soit présenté rapidement . La
concertation avec les associations des victimes doit
reprendre et aboutir dans les plus brefs délais à la discussion
parlementaire.

Allez-vous, monsieur k ministre, répondre au souhait
unanime de tous les groupes parlementaires et faire venir ce
projet en discussion devant notre assemblée ?

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué à la
santé.

M. Philippe Douste-Blazy. ministre délégué à la santé.
Madame le député, je vous remercie d'abord d ' aborder un
problème aussi important et pour lequel, comme vous, je
considère qu ' il y a urgence.

Vous venez d ' évoquer les préjudices que subissent les vic-
times des aléas thérapeutiques . Ces termes un peu tech-
niques qui recouvrent, en fait, les dommages imprévisibles
provoqués par un geste diagnostique ou thérapeutique avec
absence de faute, signifient pourtant, pour celles et ceux . qui
sont concernés, des faits souvent éprouvants et toujours tra-
giques.

Les victimes de tels accidents ne sont indemnisées qu 'en
cas de faute prouvée . Toutefois, comme vous le savez,
madame le député, un arrêt du Conseil d ' Etat du 9 avril 1993
a condamné les hospices civils de Marseille pour un accident
médical entraînant une incapa' ité grave sans faute démon-
trée . Cet arrêt fait donc jurisprudence . Il reste qu'une loi sur
les aléas thérapeutiques s 'avère nécessaire ; je partage tout à
fait votre sentiment. J ' entends donc, madame le député,
vous rassurer et rassurer surtout les victimes et leurs familles
quant à l ' intérêt et l ' attention qu'avec l ' ensemble du gouver-
nement dirigé par M. Balladur j 'accorde à cc problème.

Permettez-moi, avant de répondre précisément à votre
question, de rappeler que si les progrès considérables de la
médecine ont fait naître des espoirs légitimes, d ' améliora-
tion de la qualité de la vie en particulier, jamais néanmoins
nous ne pourrons atteindre en la matière le risque zéro . Cela
n'est pas possible en médecine. Une médecine qui guérirait
toutes les maladies, y compris le vieillissement, n ' existe pas ;
le risque zéro non plus. C 'est, me semble-t-il, une raison
supplémentaire, s'il en était besoin, d'élaborer un texte de loi
relatif aux aléas thérapeutiques.

L ' intérêt d ' une telle loi consistera à préciser les responsa-
bilités médicales et paramédicales en cas de faute, négligence
ou imprudence . Elle faciliterait, en particulier, k règlement
amiable de telles affaires, les victimes évitant ainsi des
contentieux longs, complexes et souvent coûteux. Son prin-
cipal objectif sera d 'édicter des mesures destinées à indemni-
ser des victimes d' accidents médicaux qui ne peuvent prou-
ver qu 'une faute est à l'origine du dommage.

Ainsi que vous pouvez le constater, le principe de ce pro-
jet est fondé . Mais pour que cc texte protège non seulement
les victimes, mais aussi les professions médicales et paramé-
dicales, qui craignent une mise en cause systématique pou-
vant paralyser leur action au détriment du malade, une
indemnisation ne pourrait être envisagée - comme d'ailleurs
le montre l 'arrêt du Conseil d'Etat - que si les conséquences
mêmes de l 'accident médical sans faute prouvée sont excep-
tionnellement graves : décès, perte définitive et importante
de capacités fonctionnelles, arrêt de travail de longue durée .

Pour répondre directement à votre dernière question,
j ' indique que je souhaite que nous puissions travailler sur un
texte très prochainement.

M. le président . Madame Jacquaint, souhaitez-vous
répondre à M . ic ministre ?

Mme Muguette Jacquaint . je me contente aujourd ' hui
d ' enregistrer, monsieur le président . (Sourires.)

INTERCONNEXION DU RÉSEAU TGV EN 11,E-DE-FRANCE

M. le président . M . Pierre-André Wiltzer a présenté une
question, n' 49, ainsi rédigée :

« M. Pierre-André Wiltzer rappelle que k précédent
Gouvernement avait proposé un projet de schéma
directeur d ' aménagement et d'urbanisme (SDAU) de
l ' lle-de-France.

« Ce projet a suscité une large opposition de la
population et les votes négatifs des huit conseils géné-
raux et du conseil régional, consultés pou : avis.

« L ' un des motifs du rejet suscité par ce projet de
SDAU dans le département de l ' Essonne est qu ' il
comportait la réalisation d 'une ligne du TGV baptisée
"Barreau-Sud", eicstinéée à assurer l ' interconnnexion
entre le réseau Sud-Est et k réseau Atlantique.

« Cette ligne, traversant l ' Essonne d ' Est en Ouest
sans s ' y arrzter, provoquerait des atteintes gaver• et
irréparables aux exploitations agricoles et à l environ-
nement naturel dans une zone très fragile.

« L'utilité publique de cette opération peut, en
outre, être contestée, au moins en partie.

« Devant l 'opposition générale provoquée par ce
projet, le Gouvernement précédent avait déclaré que ce
dernier allait être réexaminé et il avait fait disparaître
des documents du SDAU (e tracé du " Barreau-Sud " du
TGV.

« Mais un décret du 1" avril 1992 a approuvé et
publié le "schéma directeur national des liaisons ferro-
viaires à grande vitesse " qui, lui, prévoit explicitement
l 'existence de ce " Barreau-Sud " du TGV, ce qui est soit
incohérent, soit révélateur d ' une volonté persistante de
réaliser, coûte que coûte, les projets de la SNCF . au
mépris des engagements pris devant les élus.

« C ' est pourquoi il demande à M . le ministre délé-
gué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales si le Gouvernement à l ' intention de rouvrir le
dossier et de remettre en cause le projet de "Barreau-
Sud " contenu dans le schéma des liaisons ferroviaires à
grande vitesse . »

La parole est à M. Pierre-André Wiltzer, pour exposer sa
question.

M . Pierres-André WBtzer. Monsieur le ministre délégué à
l 'aménagement du territoire et aux collectivités locales, je
voudrais vous entretenir un instant du projet de schéma
directeur d'aménagement et d 'urbanisme de la région lie-de-
France . Avant d 'aborder le point plus précis de la réalisation
du réseau d ' interconnexion, je tiens à vous rappeler l'inquié-
tude des nombreux collègues concernés par k contenu de ce
projet élaboré par le précédent g ouvernement dans le cadre
de l ' aménagement de la région 11c-de-France pour les v'
prochaines années.

Ce schéma, en effet, je le rappelle, prévoit une augmenta-
tion de 1,7 million d'habitants pour la région Ile-de-France
pendant cette période, ce qui sous-entend une consomma-
tion considérable d ' espaces . On évalue à environ deux fois et
demie la surface actuelle de Paris la surface nécessaire à l ' ab-
sorption d'un tel surcroît de population !



328

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 6 MAI 1993

Inutile d ' insister aussi sur les effets pervers de l'accumula-
tion et de la concentration d 'une population de plus en plus
nombreuse, vivant de plus en plus mal, dans la région pari-
sienne et notamment dans les banlieues, sans parler du coût
pour la collectivité nationale.

Au nom des électeurs de men département, mais aussi de
beaucoup de nos concitoyens de la région, j ' appelle donc
l 'attention du Gouvernement sur la nécessité de revoir très
sérieusement à la baisse ce schéma directeur d ' aménagement
et d'urbanisme.

Ce SDAU a été soumis pour avis aux conseils généraux
des huit départements de la région ainsi qu ' au conseil régio-
nal. J 'observe au passage que ('Ile-de-France est la seule
région de France qui soit mineure, puisqu ' elle n 'a pas la pos-
sibilité de gérer elle-même, par ses élus, son propre aménage-
ment dont le Gouvernement décide à travers l ' administra-
tion. Cela me paraît tout de même anormal.

M . Eric Raoult . Très juste !
M . Jean-Pierre Witt-zer. Les assemblées locales - départe-

mentales et régionale - ont émis des avis négatifs sur ce pro-
jet ; le gouvernement précédent avait donc remis à l ' étude le
projet de SDAU.

Je souhaiterais beaucoup que le Gouvernement, au lieu de
se borner à apporter des adaptations mineures en reprenant
globalement ce projet dans son état actuel, entreprenne une
révision plus en profondeur comme le désirent la plupart de
nos concitoyens, quitte à accorder, dans les cas d 'urgence
qui ne posent pas de problème, des dérogations permettant
d'engager certaines opérations nécessaires en région 1k-de-
France

Dans mon département, celui de l'Essonne, l ' opposition
s ' est notamment manifestée de manière très vigoureuse
contre le fait que ce projet de SDAU prévoit une ligne de
TGV, baptisée « Barreau-Sud laquelle traverserait le
département de l 'Essonne d'est en ouest, sans le moindre
arrêt d 'ailleurs, et à travers une zone particulièrement fragile,
l 'une de celles qui résistent et résisteront encore, je l ' espère, à
l 'urbanisation en tache d 'huile qui se développe depuis
vingt ans.

Cette ligne de TGV, dont l ' utilité publique est tout à fait
contestée parce que personne n 'a réussi à nous démontrer
son intérêt réel compte tenu des effets qu ' elle provoque, a
soulevé une opposition générale dans le département . Face à
cette hostilité de l ' ensemble des élus, des associations et de la
population, le gouvernement précédent avait retiré du projet
de SDAU le tracé initialement prévu. Mais, curieusement,
ce tracé est réapparu dans un autre document gouverne-
mental mis en vigueur par le décret du 1" avril 1992 - ce
n 'est malheureusement pas un poisson d 'avril : le schéma
directeur des liaisons ferroviaires à grande distance.

Cela est'soit incohérent, puisque, d 'un côté, le Gouverne-
ment a reconnu qu ' il fallait remettre en cause ce tracé « Bar-
reau-sud », alors que, d' un autre côté, il approuve le même
projet dans un document ayant valeur de décret ; soit révéla-
teur de la volonté persistante de la SNCF, soutenue par l'ad-
ministration de tutelle, de réaliser ce projet coûte que coûte.

Monsieur le ministre, le Gouvernement est-il prêt 'à rou-
vrir ce dossier, à remettre en cause ce projet, donc à modifier
le décret du 1°" avril 1992 pour faire disparaître ce « Barreau .
Sud „.

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué à
l 'aménagement du territoire et aux collectivités locales.

M . Daniel Hoeffel, ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales. Monsieur le député, vous
avez exprimé une double inquiétude.

La première concerne les orientations initiales du schéma
directeur de la région ale-de-France . Cette inquiétude, nous

la partageons parce que nous estimons, comme vous, qu ' elle
n ' est pas conforme à la politique d ' aménagement du terri-
toire plus volontariste que nous avons l ' intention de mettre
en oeuvre.

Votre seconde préoccupation est plus particulièrement
relative au projet de ligne nouvelle dite <, Barreau-Sud a, et je
répondrai d'une manière plus précise à cette légitime inquié-
tude dont vous vous êtes fait le porte-parole

Le décret d ' approbation du schéma directeur des liaisons
ferroviaires à grande vitesse - il faut le rappeler - est bien
antérieur à la mise en oeuvré de la procédure de consultation
du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la
région Ile-de-France.

Par ailleurs, les projets contenus dans k schéma des liai-
sons TGV ont fait eux-mêmes l ' objet d ' une consultation des
régions, conformément aux dispositions de la loi d ' orienta-
tion sur les transports intérieurs.

Sur ie fond, le projet. de ligne nouvelle dite « Barreau-
Sud qui figure au schéma ferroviaire, a pour fonction d 'as-
surer, dans de bonnes conditions, (' interconnexion entre les
réseaux TGV Sud-Est et TGV Atlantique, compte tenu du
développement prévisible des trafics TGV et banlieue sup-
portés par la liaison actuelle par Massy . Il correspond donc,
chacun en est convaincu, à un besoin qu ' il faudra satisfaire.

Il revêt en outre, du point de vue de l ' aménagement du
territoire, un double intérêt : d ' une part renforcer les liaisons
rapides de ville à ville, sans passer par Paris ; d ' autre part,
faire bénéficier le bassin parisien de nouveaux points d ' accès
au réseau des trains à grande vitesse.

Cependant, l 'opposition, dom vous vous êtes fait le
porte-parole, que ce projet a suscitée lors de l ' élaboration du
schéma directeur d'aménagement et d 'urbanisme de la
région 11e-de-France et suscite encore - justifie, sans que le
principe même de la réalisation d ' une interconnexion sup-
plémentaire soit remis en cause, qu'il soit réétudié . Je tenais
à vous donner cette assurance, ce matin, en réponse à votre
légitime inquiétude.

M. le président . La parole est à M . Pierre-André Wiltzer.

M. Pierre-André Wiltzer. je tiens à remercier M . le
ministre de sa réponse et de l ' intention dit Gouvernement
qu ' il vient de manifester.

Certes, nous tee contestons pas l ' intérêt de l ' inter-
connexion car nous savons bien qu 'elle sera nécessaire dans
un avenir plus ou moins proche. Cependant, la SNCF s ' est
montrée très réticente pour étudier d 'autres solutions . Il ne
s 'agit pas simplement de proposer un déplacement de cette
ligne de deux kilomètres au nord ou au sud. A notre avis,
d autres formules paraissent présenter des inconvénients
bien moins grands pour la protection de l 'environnement et
la qualité de la vie dans cette région déjà mutilée.

M. Eric Raoult. Très bien !

APPLICATION DE LA LOI EVIN
AUX ÉTABLISSEMENTS D'ACTIVITÉS SPORTIVES

M. le président . M. Alain Ferry a présenté une question,
n° 43, ainsi rédigée :

« Les associations et clubs sportifs amateurs, qui
assurent continuellement le développement de la dyna-
mique sportive et qui maintiennent ainsi une anima-
tion de nos villages, éprouvent des difficultés dans le
cadre de leurs activités . ils doivent notamment respec-
ter la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 qui interdit la
vente et la distribution de boissons alcoolisées dans les
stades et, d'une manière générale, dans tous les éta-
blissements d ' activités physiques et sportives . Cette
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interdiction prive ces associations des revenus indis-
pensables à leur fonctionnement.

« C ' est pourquoi M. Alain Ferry demande à Mme k
ministre de la jeunesse et des sports quelles sont les
mesures envisagées afin de corriger certains effets néga-
tifs de cette loi . y

La parole est à M . Alain Ferry, pour exposer sa question.

M . Alain Ferry . Madame le ministre de la jeunesse et des
sports, des associations et petits clubs sportifs qui participent
au développement des activités physiques et sportives et à
l ' animation de nos villages m ' ont fait part des difficultés
qu 'ils rencontrent dans le cadre de leurs activités . Ils doivent
notamment respecter la loi du 10 janvier 1991 qui interdit
la vente de boissons alcoolisées dans les stades et, d ' une
manière générale, dans les établissements où sont pratiquées
des activités physiques et sportives : Or cette interdiction les
prive d 'une partie des revenus indispensables à leur fonc-
tionnernent.

Je voudrais savoir, madame le ministre, si vous entendez
prendre des mesures pour corriger certains effets négatifs de
cette loi.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la jeu-
nesse et des sports.

Mme Michèle Alliot-Marie, ministre de la jeunesse et des
sports. Monsieur le député, je connais bien cette question
puisque je suis moi-même élue d 'une région qui compte de
nombreux clubs dans de petites communes, dont certains
m'ont fait part des difficultés que vous venez d'évoquer.

La loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-
gisme et l 'alcoolisme a étendu l ' interdiction préexistante de
débits de boissons permanents dans les stades, piscines et
terrains de sport privés aux salles d ' éducation physique,
gymnases et, d ' une manière générale, à tous les établisse-
ments ois sont pratiquées des activités physiques et sportives.
Cette prohibition concerne totalement la vente et la distri-
bution de ces produits.

Cette disposition a été prise afin de réagir contre certaines
dérives . En effet, les maires avaient pris l ' habitude d ' accor-
der systématiquement des dérogations, parfois de manière
permanente, ce qui aboutissait à tourner la loi . En outre, la
loi de 1991 a voulu mettre fin aux excès que l ' on pouvait
constater de temps en temps . l; : e à la multiplication des
incidents, elle a réaffirmé l ' interdiction de principe.

Néanmoins, ce texte prévoit des assouplissements . Il
confère ainsi aux préfets, en application du décret du
26 août 1992, la possibilité d ' accorder des dérogations d 'ou-
verture temporaire de débits de boissons alcoolisées dans les
installations sportives, d 'une durée de quarante-huit heures
au plus et dans la limite d ' une autorisation annuelle suite à
une demande formulée par un groupement sportif agréé.

Je reconnais que, malgré ces dérogations, la loi est extrê-
mement contraignante, notamment dans les cas où la vente
de boissons alcoolisées pose peu de problèmes . Je suis donc
parfaitement consciente du caractère limité de ces déroga-
tions et des difficultés que cela peut susciter au niveau local,
alors qu'il n'y a aucun risque ni pour la santé publique ni
pour 1 ordre public.

Toutefois, il faut bien savoir Sue toute modification rela-
tive à l ' extension de tels assouplissements, ainsi que cela est
demandé, ne peut être envisagée et étudiée qu en liaison
avec k ministère de la santé . Je compte saisir prochainement
!e ministre de la santé afin que nous étudiions ensemble la
possibilité d' assouplir l ' application de ces dispositions sans
pour, autant aller contre la loi, qui pose un principe sain
pour la santé publique et pour les jeunes .

POLITIQUE DES JACHI?RES
ET PROTECTION DE L ' ENVIRONNEMENT

M . le président . M . Eric Duboc a présenté une question
n" 47, ainsi rédigée :

« M. Eric Duboc souhaite appeller l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la cir-
culaire en date du 26 mars émanant de la direction de
la production et des échanges, qui prévoit l ' obligation
pour les agriculteurs de broyer ou de faucher les
jachères durant le mois de juin 1993.

Or cette période correspond au moment le plus
important de nidifications et de naissances de la faune
sauvage, notamment le gibier (perdrix, faisans, . . .).

« Cette circulaire ne tient aucun compte des propo-
sitions des chasseurs au sujet des règles et conseils d 'en-
tretien des jachères annuelles et elle ne permet pas
"d ' assurer la protection de l ' environnement " , comme
le stipule dans son premier paragraphe la circulaire du
ministère.

II lui demande si un assouplissement de ces
mesures, en différant après la mi-juillet l 'entretien des
jachères afin de concilier le respect de la faune sauvage
et l ' indemnisation des agriculteurs par la prime jachère,
est envisagé par le Gouvernement.

La parole est à M . Eric Duboc, pour exposer sa question.
M. Eric Duboc. Ma question s'adresse à M. le ministre de

l ' agriculture et de la pêche.
La réforme de la politique agricole commune prévoit la

mise en jachère d ' une partie de la superficie agricole afin de
limiter la production . L ' existence d ' espaces de non-produc-
tion, devenus inutiles, choque beaucoup d 'esprits à
commencer par ceux des agriculteurs ; plus d ' un million
d 'hectares en effet sont concernés en France . II convient
donc d ' imaginer des utilisations nouvelles de ces terres en
jachère annuelle.

Une première voie a été ouverte avec l ' instauration de la
jachère agro-industrielle . Aujourd 'hui les organisations de
chasseurs proposent une coutre utilisation possible : la jachère
faunistiquc. Or une circulaire du 26 mars dernier, émanant
de la direction de la production et des échanges du ministère
de l ' agriculture, prévoit l ' obligation, pour les agriculteurs, de
broyer et de faucher ces jachères durant k mois de juin 1993.
Or chacun sait que cette période correspond au moment le
plus important des nidifications et des naissances pour la
faune sauvage, notamment le gibier : perdrix, faisans.

Cette circulaire ne tient aucun compte des propositions
des chasseurs au sujet des règles et conseils d ' entretien des
jachères annuelles et, surtout, elle ne permet pas « d ' assurer
!a protection de l ' environnement comme le précise, dans
son premier paragraphe, la circulaire du ministère.

11 serait donc souhaitable d ' assouplir ces mesures en diffé-
rant, jusqu ' à la mi-juillet, l ' entretien des jachères afin de
concilier le respect de la faune sauvage et l ' indemnisation des
agriculteurs par la prime jachère.

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l ' Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux reLatioru avec
l'Assemblée nationale. Monsieur le député, M . Jean Puech est
retenu toute la matinée par une séance de travail à Matignon,
mais j ' avoue qu ' il ne me déplaît pas de répondre à cette
question qui m ' est particulièrement sympathique.

Comme vous venez de k rappeler, les conditions d ' entre-
tien des jachères sont strictement définies dans la régle-
mentation communautaire et nationale . Certaines de ces
dispositions, notamment l 'obligation de fauche des couverts
végétaux des jachères au cours du mois de juin entraînent,
en effet, quelques risques pour le gibier.
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Alerté depuis plusieurs semaines sur cc problème par les
organisations de chasseurs, k ministère de 1 agriculture et de
la pêche a organisé plusieurs réunions de concertation à Paris
avec des représentants de l'union naticnale des fédérations
départementales des chasseurs et de l'Office national de
la chasse . La réunion du 3 mai dernier a permis de dégager
un projet d 'accord sur un assouplissement des règles natio-
nales relatives à l ' entretien des jachères afin de tenir compte
de la particularité des couverts faunistiques.

Ainsi, après concertation avec les fédérations départe-
mentales des chasseurs er les organisations professionnelles
agricoles, les directions départementales de l 'agriculture
auront la possibilité, sur demande individuelle du produc-
teur, de repousser jusqu 'au 15 juillet l ' obligation de fauche
ou de broyage des couverts végétaux des jachères . Bien sûr,
les autres conditions réglementaires resteront impératives,
notamment la non-montée à graine des couverts et la non-
utilisation des produits de la fauche.

Le dispositif que je viens de décrite sera porté à la connais-
sance des préfets et directeurs départementaux de l'agri-
culture dès demain.

DÉSENCLAVEMENT DU MASSIF CENTRAL

M. leprésident . .M . Pierre Pascallon a présenté une q+les-
tian n° 36, ainsi rédigée :

M . Pierre Pascallon attire l 'attention de M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la gravité de la situation économique d'Issoire
et du Val d'Allier.

« Pour y remédier, il convient notamment d ' accélé-
rer le désenclavement du Massif central, et plus parti-
culièrement k désenclavement du sud de l ' aggloméra-
tion clermontoise, durement touché par la crise malgré
les efforts engagés dans le cadre du plan Massif centrai
depuis 1975 sous l ' impulsion de MM . Valéry Giscard
d ' Estaing et Jacques Chirac . Il convient maintenant de
relancer cc désenclavement en veillant en particulier à
accélérer plus spécialement le désenclavement du Sud
de l 'agglomération clermontoise.

« Les actions suivantes s' imposent dans cette pers-
pective :

1° terminer le plus rapidement possible l 'auto-
route A 75 " la Méridienne " en finançant en particulier
la déviation de Millau ;

«2° Achever l 'électrification de la ligne SNCF
Paris-Clermont-Ferrand-Béziers, par la réalisation de
l ' électrification du tronçon Clermont-Ferrand--Neus-
sargues ;

« 3" Décider et programmer un TGV pour l'Au-
vergne, qui soit en réalité un TGV .P cris-Clermont-
Ferrand-Catalogne ;

;° Obtenir rapidement, le tracé "Nord " pour le
contournement de Clermont-Ferrand paraissant
acquis pour l'autoroute Clermont-Ferrand-Bordeaux,
une bretelle autoroutière "Sud " pour irriguer aussi la
région issoirienne.

« En conséquence, il lui demande que ces réalisa-
tions - nécessaires pour k développement économique
du Massif central et du Val d 'Allier en particulier et
nécessaires pour apporter une véritable alternative au
couloir rhodanien au bord de l ' asphyxie - soient prises
en compte dans le cadre du plan de relance du BTP
préparé par ie Gouvernement . »

La parole est à M . Pierre Pascallon, pour exposer sa ques-
tion.

M. Pierre Pascalien. je voulais appeler l 'attention de M . k
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur

la situation très difficile, sur les plans économique et social,
de l ' agglomération clermontoise, plus particulièrement à
Issoire et dans le Val d' Allier.

Les taux de chômage y sont tout à fait considérables : plus
de 16 p. 100 dans ma propre ville, et de 20 à 25 p . 100 dans
le bassin minier de Brassac-jumeaux.

Pour remédier à cette situation de nombreuses actions
s 'imposent . Il convient notamment d ' accélérer le désen-
clavement du Massif central, notamment celui du sud de
l 'agglomération clermontoise qui est très durement touchée
par la crise depuis plus de dix ans.

Le désenclavement du Massif central a été initié dans le
cadre du plan Massif central sous l ' impulsion de Valéry Gis-
card d 'Estaing et de Jacques Chirac en 1975 . De nom-
breuses réalisations ont vu le jour depuis et il faut s 'en
réjouir . Tel est le cas des autoroutes A 72 reliant Clermont-
Ferrand à Lyon, et A 71 entre Clermont-Ferrand et Paris.
Dans les prochains mois, de nombreuses autres décisions
devraient être prises, puis mises en oeuvre, notamment l'au-
toroute Clermont-Ferrand-Bordeaux et la bretelle autorou-
tière Gannat-Vichy.

Ces améliorations des liaisons autoroutières, dont nous
nous réjouissons, risquent fort, cependant d ' inciter les pro-
jets de développement économique à se localiser au nord de
l 'agglomération clermontoise, c est-à-dire à la croisée des
autoroutes Nord-Sud et Est-Ouest . Les projets de tech-
nopoles qui fleurissent dans la capitale de l ' Auvergne
s 'orientent déjà vers cette aire géographique.

Nous demandons donc au Gouvernement, monsieur le
ministre, de consentir un effort particulier cour accélérer le
désenclavement du sud de l ' agglomération clermontoise afin
d ' aider la ville d ' Issoire et k Val d ' Allier dans l 'effort de
redressement que leur impose la situation économique très
douloureuse que j 'ai rappelée.

Dans cette perspective, les actions suivantes me paraissent
indispensables.

II faut d 'abord terminer le plus rapidement possible l ' au-
toroute A 75 « la Méridienne », qui, de Clermont-Ferrand,
devrait normalement arriver aux portes de la Méditerranée à
l 'horizon de 1997 . Nous n ' avons pas encore la programma-
tion ni bien sûr le financement de la déviation de Millau qui
est l 'un des points essentiels pour l ' achèvement de cette
autoroute.

Il convient ensuite de terminer l ' électrification de la ligne
SNCF Paris-Clermont-Ferrand-Béziers par la réalisation de
l 'électrification du tronçon Clermont-Ferrand-Neuss
sargues.

Nous souhaitons aussi et surtout que soit décidé et pro-
grammé un TGV pour l'Auvetgnc, qui soit en réalité un
TGV Pars-Clermont-Ferrand-Catalogne, allant donc au-
delà de Clermont-Ferrand pour rejoindre la ligne TGV
entre Montpellier et Barcelone qui a été décidée en 1992.

Enfin, k tracé « Nord pour le contournement de Cler-
mont-Ferrand paraissant acquis pour l 'autoroute Clermont-
Ferrand--Bordeaux, nous devons obtenir, et nous serons très
exigeants sur ce point, une bretelle autoroutière « Sud » pour
irriguer aussi Issoire et k Val d ' Allier.

Par ces opérations de désenclavement, nous espérons
devenir un axe alternatif à la vallée du Rhône, aujourd 'hui
quasiment asphyxiée sur le plan autoroutier et ferroviaire, et
bénéficier des retombées économiques et touristiques de ces
flux routiers et ferroviaires croissants.

Pouvez-vous m 'assurer, monsieur le ministre, que le Gou-
vernement va prendre en considération ces réalisations
nécessaires à 1 accélération du désenclavement de nos
régions dans k cadre du plan de relance du bâtimeent et des
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travaux publics, préparé, je le crois, par le Gouvernement
dans le cadre du collectif ?

M. la président . La parole est à M . k ministre délégué aux
relations avec l'Assemblée nationale.

M. Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
l 'Assemblée nationale . Monsieur le député, M. Besson devant
assister impérativement à une réunion ne peut malheureuse-
ment être là, mais vous serez largement consolé par la lon-
geur de sa réponse à laquelle je vous prie d ' être attentif.

M. Bernard Bosson vous remercie d ' abord de rappeler les
efforts engagés par l ' Etat pour assurer le désenclavement du
Massif central . Même si la situation de cette région a pu
s 'améliorer dans ce domaine, certains travaux sont encore
nécessaires, tant pour les liaisons routières que pour le réseau
ferroviaire.

S 'agissant de l ' autoroute A 75, la Méridienne », il est en
mesure de vous indiquer les éléments suivants :

L'avancement des travaux fait apparaître que, sur les
320 kilomètres que compte l ' itinéraire, près de 150 kilo-
mètres d 'autoroute sont aujourd ' hui en service.

Avec la mise en circulation en juin 1993 des 9 kilomètres
de 1a déviation de Garabit comprenant l ' ouvrage d 'art
exceptionnel franchissant la vallée de la Truyère, dans le
Cantal, 14 1 kilomètres seront offerts en continu aux usagers
de Clermont-Ferrand à Aurnont-Aubrac, en Lozère, ache--
mu ainsi la partie auvergnate de l ' itinéraire : Puy-de-Dôme,
Haute-Loire et Cantal.

Les travaux se poursuivent activement dans les départe-
ments de la Lozère, de l 'Aveyron et de l ' Hérault.

Il est prévu de meure en service en 1993 environ 26 kilc-
mètres de sections nouvelles : en Lozère, la déviation de la
Mothe-Banassac, en Aveyron, la section comprise entre
Séverac-le-Château et le département de la Lozère et, enfin,
une section comprise entre L ' Hospitalet et k département de
l'Hérault.

Par ailleurs, s ' agissant du contournement de Millau, par-
tie terminale de l 'autoroute A75, l ' instruction technique de
cette dernière section n 'est pas terminée.

L ' ampleur du projet, la complexité technique des
ouvrages, les difficultés topographique et géologiques ren-
contrées, en sont les raisons principales . Cette section
longue d'environ 40 kilomètres comprend en effet des
ouvrages d 'art exceptionnels, en particulier le viaduc fran-
chissant la vallée du Tarn à Millau : 2,5 kilomètres de lon-
gueur, des piles de 270 mètres au-desus du lit du Tarn . avec
un coût évalué à environ un milliard de francs.

L'avant-projet sommaire est en cours d ' approbation ainsi
que les études préliminaires d 'ouvrage d ' art.

L'enquête d 'utilité publique des travaux sera lancée dans
le courant de l 'été 1993 et k décret en Conseil d ' Etat pour-
rait être publié à la fin de 1994, autorisant le démarrage des
travaux des ouvrages d 'art au début de 1995.

Les travaux de réalisation de cette section s ' échelonneront
sur quatre à cinq ans, laissant ainsi entrevoir une mise en ser-
vice à la fin de 1999 ou au début de 2000.

je rappelle que les financements mis en place de 1988 à la
fin de 1992 s 'élèvent en valeur 1993 à 3,3 milliards de
francs.

En 1993 il est prévu de consacrer 750 millions de francs à
l'aménagement de l 'A 75, dont 25 millions à la préparation
du contournement de Millau.

Au stade actuel d 'évaluation du projet, il resterait à finan-
cer au-delà de 1993 environ 5 milliards de francs, dont 2,5
pour le seul contournement de Millau.

S'agissant sic la deuxième liaison autoroutière, l'autoroute
A 89 Bordeaux-Clermont-Ferrand, qui doit constituer une

grande liaison transversale est-ouest, je rappellerai qu ' à ia
suite du bilan de la consultation locale intervenue en 1992,
mon prédécesseur a décidé de relancer les études au Nord de
Clermont-Ferrand, à l ' intérieur d 'un nouveau périmetre
d'investigation qui va de la Sioule, à l ' Ouest, à l'autoroute
A71,àIEst.

Le centre d ' études techniques de l'équipement du Sud-
Ouest, chargé de ces études, procède actuellement au recen-
sement des contraintes de ce secteur afin de proposer à la
consultation locale dans k courant de cette année de nou-
velles hypothèses de tracé permettant de concilier au mieux
les contraintes d ' environnement et l ' intérêt économique de
ce projet que je sais essentiel pour le Massif centrai.

La future autoroute A 89 Bordeaux-Clermont-Ferrand,
par son dispositif d ' échanges et son raccordement à l ' auto-
route A 71, me paraît devoir desservir correctement la
région issoirienne . 1l ne peut donc être raisonnablement
envisagé une bretelle autoroutière supplémentaire 'comote
tenu des niveaux de trafic concernés et des difficultés
majeures qui ne manqueraient pas d apparaître pou; l ' inser-
tion de l 'ouvrage dans un site particulièrement contrai-
gnant.

J'en viens désormais aux liaisons ferroviaires et tout
d 'abord sur la section de ligne Clermont-Ferrand-Neus-
sargues - 111 kilomètres -- qui fait partie du réseau régional
de transport collectif conventionné par la région Auvergne
et la SNCF, la convention ayant été renouvelée le
27 mars 1991.

1l est prévu une action prioritaire sur les liaisons de ville à
ville.

Neussargues se situe sur la ligne Clermont . Fer-
rand-Aurillac . Sur cette relation, les liaisons seront accélé-
rées . Ainsi, la durée souhaitée pour les meilleures liaisons
passera de deux heures trente à deux heures.

Dans le cadre des relations conventionnelles entre ia
région et la SNCF, ces liaisons pourraient éventuellement
être densifiées et améliorées tant du point de vue du confort
que de celui des prestations annexes.

Quant à l 'électrification de la liaison Clermont-Fer-
rand-Neussargues, elle permettrait l 'électrification complète
de la ligne Paris-Béziers . La SNCF estime toutefois que k
coût en serait élevé - plusieurs centaines de millions de
francs - avec une rentabilité économique prévisionnelle très
faible . Sa réalisation devrait, par conséquent, être financée
par des subventions extérieures.

Reste encore, monsieur le député, à répondre au dernier
point de votre question, qui touche à la programmation
d 'un TGV pour l 'Auvergne.

Le schéma directeur national des liaisons ferroviaires à
grande vitesse a été approuvé par décret le 1" avril 1992 . Ce
schéma retient pour la desserte du centre de la France deux
projets le TGV Auvergne et le TGV Limousin.

Pour le TGV Auvergne, k projet consistait à associer une
ligne nouvelle de 130 kilomètres à des sections de lignes
aménagées pour des vitesses de 200 kilomètres heure
220 kilomètres heure pour k TGV. Le temps de parcours
entre Paris et Clermont-Ferrand serait ainsi ramené de trois
heures trente à deux heures trente environ . Nevers serait à
une heure vingt de Paris, Moulins à une heure quarante-
cinq et Vichy à deux heures dix.

Le coût de ce projet est évalué à 4,6 milliards de francs
aux conditions économiques de 1989 et le taux de rentabi-
lité interne pour la SNCF s'élève à 3,1 p . 100 . La faisabilité
de ce projet ne semble donc pas . assurée dans les conditions
actuelles, eu ébard notamment 1 la situation financière très
difficile de la SNCF.
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Les liaisons entre le Nord et le Sud de la France, ainsi
qu'avec l ' Espagne, seront assurées principalement par le
TGV-,Méditerranée pour la partie Est et pax le TGV-Aqui-
raine pour la partie ouest et, dans une moindre mesure, par
l ' axe existant Paris-Limoges-Toulouse.

Il convient, enfin, de rappeler que la grande vitesse n ' est

p as seulement constituée de lignes nouvelles et de rames
fG V.

Ainsi, la réorganisation de l 'ensemble des dessertes régio-
nales est un moyen de faire bénéficier la plus grande partie
du territoire de retombées positives du T GV. Le problème
essentiel en termes d 'aménagement du territoire est d ' avoir
accès au réseau interconnecté, directement ou par corres-
pondances, pour bénéficier des gains de temps considérables
que le TGV procurera en direction de Paris, de l 'ensemble
des régions et des destinations européennes.

Si cette réponse ne vous satisfait pas totalement, monsieur
k député, elle a au moins le mérite d ' être complète. 'Sou-
rires).

M. le président. Après cette substantielle réponse, désirez-
vnus reprendre la parole, monsieur Pascallon ?

M. Pierre Pascallon. Non, monsieur le président.

CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE
DE LA RÉFORME PORTUAIRE

M. I. président . M . Yves Marchand a présenté une ques-
non, n045, ainsi rédigée :

M. Yves Marchand appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les conditions de mise en oeuvre de la réforme
portuaire consécutive à la loi du 9 juin 1992.

«Si les modalités d ' exercice de la manutention por-
tuaire sont réglées, il reste :

« 1° A constater, port par port, le respect de l ' esprit
de la loi à un moment où se font j our des projets per-
vers de création de groupements jour économique
qui ne seraient en fait que la remise en vigueur des
bureaux communs de la main-d ' oeuvre ;

« 2 A préciser l'état d'avancement de la convention
collective nationale au moment où la fédération natio-
nale des ports et docks revendique à nouveau :

- le monopole de la représentation syndicale ;
- un droit de grève exorbitant du droit commun ;
- l'exclusivité d'embauche pour les fils de dockers.
« 3° A' décider du deuxième volet de la réforme,

relatif à la politique foncière dans les ports.
La parole est à M . Yves Marchand, pour exposer sa ques-

tion.
M. Yves Marchand . Monsieur le ministre, les respon-

sables de la gestion de nos ports sont très inquiets.
Certes, le Parlement, au cours de la précédente législature,

par une loi du 9 juin 1992, a voté la réforme de la manuten-
tion portuaire, décidant ainsi de faire des acteurs de la
manutention portuaire des salariés d'entreprise. C ' était une
réforme importante et courageuse, mais elle risque fort
d'être battue en brèche par certaines velléités de la fédération
nationale des ports et docks, qui avait jusqu'à présent un
monopole sur l' embauche des dockers dans les ports.

En effet, par le biais de groupements d'intérêt écono-
mique, risque de se reformer le monopole qu 'a voulu suppri-
mer la loi, et les bureaux communs de la main d'oeuvre,
organismes dans lesquels sévissait la fédération nationale des
ports et docks, pourraient, si vous me pardonnez l'expres-
sion, reprendre du poil de la bête.

Nous nous préoccupons donc vivement des conditions
dans lesquelles va pouvoir être menée à son terme la réforme

de ia manutention portuaire . Qu'en est-il de la convention
collective en cours de discussion ?

Par ailleurs, comment vont s ' organiser les rapports entre
les nouveaux employeurs de main-d 'œuvre que sont les
employeurs de manutention et les ouvriers dockers dans les
ports ?

La loi de 1992 prévoyait un deuxième volet extrêmement
important concernant la politique foncière du domaine
public . II faut réformer fondamentalement le domaine
public maritime . Sinon, le premier volet de ia réforme por-
tuaire risque de ne pas avoir l 'effet escompté. II s ' agir donc
aujourd'hui de savoir quelle réforme envisager pour per-
mettre de réaliser des investissements importants dans les
ports, le conseil national des communautés portuaires
s 'étant déjà prononcé sur ce point.

L ' E tat s ' est considérablement désengagé depuis un certain
temps, les investissements sont réduits à presque rien et le
budget de 1993 a été très décevant . Dans les années qui
viennent, l 'Etat fera-t-il un nouvel effort en faveur des ports,
première possibilité dont je doute un peu, ou mettra-t-il en
œuvre une procédure juridique permettant aux investisseurs
privés de reprendre à leur charge ces investissements qui font
aujourd ' hui cruellement défaut ? C'est à ces conditions que
nous aurons des ports performants, justifiés par notre rang.
La France est en effet le quatrième pays exportateur du
monde avec seulement la vingt-septième marine marchande
du monde.

M . la président . La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l ' Assemblée nationale.

M . Pascal Chinant, ministre délégué aux relations avec
l'Assemblée nationale. Monsieur le député, M . Bosson est
heureux de répondre à cette question . J ' espère que sa
réponse vous donnera quelques espoirs sérieux.

Votre question concerne les ports maritimes français,
outil essentiel au service du commerce extérieur de notre
pays, puisque 50 p . 100 en tonnage du commerce extérieur
de la France, quatrième exportateur mondial, pussent par
nos ports maritimes, et ce pourcentage est même de 90 p . 100
pour les échanges avec les pays d ' Amérique, d 'Asie et
d 'Afrique.

Plus précisément, votre question comprend trois volets,
dont deux portent sur la réforme de la manutention en cours
et le troisième sur la réforme de la politique foncière dans les
ports.

La réforme de la manutention a fait l 'objet de la loi du
9 juin 1992, votée à une très large majorité, dont les groupes
composant l 'actuelle mi:arisé, et dé décrets d ' application du
12 octobre 1992, ainsi que d ' accords conclus dans la quasi-
totalité des ports concernés.

Cette réforme de la manutention est en cours . Elle est
d ' importance majeure aux yeux du Gouvernement, qui
estime indispensable qu'elle soit pleinement mise en oeuvre.

En particulier, la loi du 9 juin 1992 sera appliquée nor-
malement dans un souci d 'équilibre et sans exception ; elle
forme un tout il est va de la santé de nos ports.

De même, je confirme que, quelles que soient les diffi-
cultés financières auxquelles le gouvernement actuel a à faire
face, i ' Etat honorera bien entendu ses engagements concer-
nant les plans sociaux dont les ouvriers dockers ayant désiré
quitter la profession sont bénéficiaires.

L'un des piliers de la réforme de la manutention est la
large mensualisation des dockers professionnels, et cet objet;
tif sera atteint puisqu'il ressort des accords passés que les
trois quarts des effectifs de dockers restant en activité sont
ou seront dans un avenir très proche mensualisés.

En règle générale, les ouvriers dockers ont été mensualisés
directement dans les différents entreprises et sont donc



devenus des salariés comme les autres . Mais ii est vrai que,
dans certains ports de moyenne importance, des groupe-
ments d ' intérêt économique se sont constitués et ont
embauché des ouvriers dockers. Certaines entreprises de
faible taille ont considéré qu 'une main-d'oeuvre permanente
serait trop lourde à supporter, alors que leur activité propre
subit de fortes fluctuations . Il leur est donc apparu préfé•
table de mettre en commun les moyens humains, ce qu 'au-
torise la loi.

Ce faisant, il n 'est pas question de reconstituer, par ce
biais, des équivalents des bu .eaux centraux de la main-
d ' oeuvre . En ciiet, les ouvriers dockers embauchés par un
groupement d ' intérêt économique ne sen : plus des inter-
mittents, mais bien des salariés ayant un contrat à durée
indéterminée . Et surtout, dès lors que l 'objectif de la
réforme ; et le Gouvernement entend bien poursuivre dans
ce sens, est de rendre aux entreprises de manutention leurs
véritables responsabilités d ' employeurs, il leur appartient de
s'organiser comme elles pensent devoir le faire, dans le strict
respect du code du travail dorénavant intégralement appli-
cable aux ouvriers dockers mensualisés.

En ce qui concerne la convention collective, on ne peut
que constater que les travaux ont à ce jour peu avancé, même
si on peut considérer comme un point positif le fait qu ' un
dialogue normal se soit maintenant noué entre les entre-
pdses de manutention et les différentes organisations syndi-
cales.

Une commission mixte présidée par une personnalité
désignée par le ministre du travail a été mise en place en sep-
tembre 1992 et a déjà tenu dix réunions . Un des partenaires,
la fédération nationale des ports et docks, a, comme vous
l 'indiquez, pro -sé un projet de convention collective.

II appartient aux partenaires sociaux d ' en discuter . L ' Etat
ne peut que les inciter à avancer le plus rapidement possible
dans le respect du délai prévu par la loi, c est-à-dire avant le
31 décembre 1993 . Il est clair que les dispositions découlant
de cette négociation ne pourront avoir pour effet de déroger
à la loi du 9 juin 1992 et, plus généraiement, au code du tra-
vail.

Enfin, le Gouvernement partage tout à fait l'avis de l 'au-
teur de la question sur le fait que la manutention n ' est pas le
seul volet à traiter pour rendre nos pots plus compétitifs.
Les autres maillons de la filière portuaire doivent contribuer
à cet objectif et, surtout, le régime foncier auquel nos ports
sont soumis nécessite une profonde réforme.

C'était certes un volet du plan de modernisation décidé
en novembre 1991, mais force est de constater que les choses
ont peu progressé sur ce point.

Le diagnostic est pourtant clair et il est bien illustra sans
le rapport adopté par le Conseil national des communautés
portuaires, à votre initiative précisément, monsieur le
député : les règles qui régissent actuellement la domanialité
publique, compte tenu des conséquences de plus en plus
rigoureuses qu'en tre la jurisprudence ou la pratique admi-
nistrative, se révèlent être aujourd ' hui un handicap pour nos
ports, dont on attend avant tout une efficacité économique
et commerciale . Ce régime domanial dissuade par ailleurs les
évolutions nécessaires. Or celles-ci s ' imposent aussi bien
puer moderniser et adapter l'outil portuaire lui-même, en
impliquant mieux les investisseurs privés, que pou* F

. mettre les aménagements urbains sur les espaces libérés par
l'activité portuaire à l ' interface vile-port.

Cette analyse est unanimement partagée par les ,uff&cnts
acteurs de la filière pnrtuaire. C ' r . pourquoi M . Bernard
Bossua compte présenter au Gouvernement des proposi-
tions concrètes de réforme, dont vont assemblée pourrait
étee saisie dans un proche avenir.

M, le président. La parole est à M. Yves Marchand .

M. Yves Marchand . Je prends acte de la détermination du
Gouvernement, et je l 'en remercie . Je souhaite que cette
détermination ne soir pas battue en brèche par les grèves qui
commencent à sévir à Marseille.

CALCUL DES COTISATIONS SOCIALES DES ARTISTES

M. ie président . M. Alfred Trassy-Paillogues a présenté
une question, n" 39, ainsi rédigée :

M. Alfred Trassy-Paillogues attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
conséquences pour les artistes des dispositions de
l 'article 31 de la loi n" 93-12! du 27 janvier 1993 por-
tant diverses mesures d ' ordre social

Cet article a modifié les modai : .% de calcul des
cotisations sociales et de la contribution sociale généra-
nséc, en prenant en compte non plus le bénéfice mais k
chiffre d affaires de ces professionnels.

« Cette disposition touche dangereusement les
artistes dans leur devenir déjà aggravé par la conjonc-
ture actuelle, car elle conduit à ne pas prendre en consi-
dération les frais professionnels de ces derniers, statis-
tiquement estimés à 60 p . 100, mais pouvant atteindre,
bien souvent, jusqu 'à 90 p. 10,0 en fonction de la
matière utilisée pour la réalisation artistique (par
exemple, four un sculpteur qui utilise du marbre ou les
services d une fonderie).

« II lui demande quelle est sa position à ce sujet et s ' il
envisage de faire réexaminer cette disposition qui péna-
lise particulièrement les artistes . »

La parole est à M . Alfred fassy-Paillogues, pour exposer
sa question.

M. Alfred Trassy-Paillogues. Monsieur k ministre de la
culture e : de la francophonie, j ' appelle votre attention sur les
conséquences pour les ai listes des dispositions de l ' article 31
de la loi du 27 janvier Pr 63 portant diverses mesures d 'ordre
social.

Cet article a moe.ifié les modalités de calcul ries cotisa-
tions sociales et de la contribution sociale généralisée en pre-
nant en compte non plus le bénéfice, mais k chiffre d 'af-
faires de ces professionnels.

Voilà qui touche dangereusement les artistes dans leur
devenir, alors qu ' ils sont déjà frappés par la conjoncture
actuelle, car cela conduit à ne pas prendre en considération
les frais professionnels de ces derniers, statistiquement esti-
mée' .̀0 p . 100, mais pouvant atteindre dans bien des cir-
constances jusqu 'à 90 p. 100.

Une telle disposition est d 'autant plus perverse qu 'elle
pénalise les artistes utilisant des matériaux nobles, les artistes
recourant à des techni•iucs innovantes et donc parfois coû-
teuses, les artistes débutants oui ont beaucoup investir en
équipements et en fournitures . Elle pénalise ceux qui font
appel à un salarié, puisque les charges sociales personnelles
sont calculées pour partie sur le saldre versé, sur les charges
patronales et sur les charges salariales . Enfin, ele pénalise les
artistes ayant une faible cote et donc un petit revenu.

Ainsi., des cotisations sociales sont prélevées sur de
l ' argene qui, en fait, est dépensé p~

	

travailler.
Trouvez-vous cela normal, monsieur k ministre ? Et

qu'entendez-sous faire pour remédier à cette situation ?

M. le président. La parole est à M . le md :i»ire de la
culture et de la francophonie.

M. Jéaq« ues Taubon, ministre de la culture et de la franco-
phonie. Monsieur k député, la protection sociale des artistes
plasticiens pose effectivement problème car elle s ' est dégra-
dée au 6l du temps .



Il ne fait aucun doute que, comme pour bien d ' autres
professionnels de l 'art ou de la culture, des déviations, des
perversions ou des difficultés one surgi.

Aussi le ministère de la culture, le ministère des affaires
sociales et l 'ensemble du Gouvernement doivent-ils étudier
attentivement les modifications qu'il conviendrait d ' appor-
ter à ces différents régimes de protection sociale.

C ' est ce que, pour les artistes plasticiens comme pour
d ' autres, on a commencé à faire, parfois dans une bonne
ambiance de concertation, parfois au contraire de manière
un peu désordonnée et brutale

Cela a été le cas pour les plasticiens, puisque, après toute
une phase de discussions, qui avait permis d ' avancer vers des
conclusions assez positives pour réformer le régime d'assu-
rance sociale des plasticiens, k gouvernement précédent a
présenté, au mois de décembre, un amendement au projet
de loi portant diverses mesures d ' ordre social . D ' un seul
coup d un seul, on fusionnait la caisse de sécurité sociale des
artistes plasticiens, c' est-à-dire la maison des artistes, et l 'or-
ganisme qui s'occupe des écrivains, qui s ' appelle i'AGESSA,
et l 'on modifiait l 'assiette des cotisations sociales . On passait
ainsi d'une assiette restreinte, c ' est-à-dire k revenu, à une
assiette beaucoup plus large, représentant le chiffre d ' aC
faires, en d ' autres termes le prix de vente.

Je peux parler savamment de ce sujet car, avant même
d'être nommé voici un mois ministre de la culture et de la
francophonie, je m ' étais, en tant que parlementaire, préoc-
cupé de cette question . Au cours des séances du mois de
décembre consacrées à ce texte, en session ordinaire comme
en session extraordinaire, j 'avais essayé de faire comprendre
au ministre des affaires sociales et au ministre de la culture
d 'alors que cette réforme était une erreur. Je n'ai pas pu faire
prévaloir mes arguments et l ' article 31 a été adopté.

Les artistes plasticiens ont dénoncé cette réforme et le
gouvernement de l ' époque - en particulier mon prédéces-
seur - s 'est bien rendu compte que cela ne pouvait pas
« marcher ».

Moyennant quoi !a réforme prévue par l ' article 31, c'est-
à-dire la fusion des caisses et le changement d ' assiette des
cotisations, a été suspendue par mon prédécesseur et les
décrets d ' application de l 'article 31 n'ont pas été pris.

La situation présente est donc la même qu ' auparavant,
mais la menace subsiste puisque la loi a été votée.

C'est pourquoi j 'ai proposé au Gouvernement que l 'on
revienne sur ces dispositions.

M . Michel Jacquemin . Très bien !
M . le ministre de la culture et de la francophonie. Je

pense que nous pourrons k faire lorsque viendront en dis-
cussion les textes concernant la protection sociale, qui vont
prendre en « compte » - c 'est le cas de k dire - les déficits et
les difficultés de notre protection sociale, que ce soit au
niveau de l ' assurance maladie, du chômage ou des retraites.

Je st}is en train d ' étudier un nouveau régime et je vais
ouvrir des discussions avec les syndicats et les organisations
professionnelles compétentes.

Parallèlement, je fais des propositions pour que l 'article 31
soit abrogé et que l 'on installe à terme un nouveau régime,
qui ne soit pas aussi défavorable pour les plasticiens et qui
apporte, dans ce domaine comme dans les autres, la clarifi-
cation et les améliorations nécessaires.

Certes, toutes les catégories doivent aujourd ' hui, chacun
le comprend, faire un effort, mais il ne faut pas pour autant
aboutir à des conséquences absurdes, qui soient défavorables
à la création, en particulier à celle des art :stea plasticiens
peintres, sculpteurs ou graphistes.

Telles sont, monsieur Trassy-Paillogues, les intentions du
Gouvernement.

Je pense que, dans quelques semaines ou quelques mois,
nous aurons l 'occasion de reparler de ce sujet, mais nous ne
ie ferons pas nuitamment, brutalement, sans que personne
ait été consulté. Ce que nous ferons sera l ' aboutissement
d ' une concertation.

Même si la solution qui sera retenue ne donne pas satis-
faction à tout le monde, ce qui n'est jamais possible, chacun
aura été entendu, et l ' on se sera mis d 'accord sur un cornpro-
mis qui ne sera pas de nature à mettre en cause la situation
des plasticiens -- que nous voulons, et que je veux, moi le
premier, promouvoir.

M. le président La parole est à m . Alfred Trassy-Pail-
logues.

M. Alfred Trassy-Paillogues. Je vous remercie, monsieur
le ministre, pour votre réponse claire et je me réjouis de
voue volonté de faire en sorte que la menace de l ' article 31
soit levée .

REPORT DES JEUX DE IA FRANCOPHONIE

M . le président. M. Xavier Dugoin a présenté une ques-
tion, n° 44, ainsi rédigée :

« M. Xavier Dugoin rappelle à M . le ministre de la
culture et de la francophonie que les deuxièmes Jeux de
la francophonie sont prévus fin juillet prochain.

« Le fouvernement précédent, en septembre 1992, a
changé ie lieu d ' implantation de ceux-ci.

« Le département de l ' Essonne, choisi en juillet
1989, à l 'occasion des premiers Jeux de Rabat, à l ' una-
nimité des pays francophones, a été écarté au profit du
département des Bouches-du-Rhône.

« Beaucoup de difficultés organisationnelles sont en
train de se faire jour.

« Pour éviter un échec, il serait urgent de demander
au Comité international un report de ces Jeux.

« Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis à ce propos . »

La parole est à M. Xavier Dugoin, pour exposer sa ques-
tion.

M. Xavier Dugoin . Monsieur le ministre de la culture et
de ta francophonie, ma question porte sur l ' organisation, ou
plutôt l ' inorganisation, des jeux de la francophonie qui
doivent avoir lieu au mois de juillet prochain.

Ces Jeux sont particulièrement importants car il s 'agit de
la seule manifestation institutionnalisée par les sommets
regroupant la jeunesse de quelque quarante-deux pays fran-
cophones.

Les premiers jeux, qui se sont déroulés au Maroc en juil-
let 1989, avaient réuni plus de 3 000 participants . Le dépar-
tement de l ' Essonne avait été choisi à l ' unanimité des pays
francophones pour les deuxièmes Jeux.

Depuis, un gros travail a été effectué dans le cadre du
comité national des Jeux de la francophonie.

Au mois de septembre 1992, votre prédécesseur a pris la
décision de changer le site des Jeux en écartant l ' Essonne au

Franc
s des Bouches-du-Rhône, et un crédit de 18 millions de

francs nécessaire à l ' organisation de ces Jeux, qui avait été
refusé à l 'Essonne, a été attribué au département des
Bouches-du-Rhône.

Nous sommes inquiets, monsieur le ministre, car, actuel-
lement, le cahier des charges du comité international n ' est
pas respecté, tant s'en faut . De plus, la date des jeux est par-
ticulièrement mal choisie puisqu'ils se télescopent avec les

Jeux méditerranéens . Et de nombreuses fédérations fran-
çaises, en particulier la fédération française d 'athlétisme, ont
déjà fait savoir qu'elles ne pourraient envoyer que des



équipes juniors . Enfin, les 18 millions de francs promis par
votre prédécesseur ne sont ni budgétés ni individualisés.

Nous craignons donc que ces jeux ne se résument à une
caricature d ' Intervilles, ce qui ne serait pas à la hauteur de la
francophonie.

En conséquence, nous vous demandons d ' envisager un
report de ces Jeux et d ' en faire part au comité international.

M . le président . La parole est à M. le ministre de la
culture et de la francophonie.

M. Jacques Toubon, ministre de la culture et de la flanco-
phonie. La question que me pose le président Dugoin appelle
de ma part une réponse malheureusement moins précise que
celle que je viens de faire à M. Trassy-Paillogues, parce que,
sur ce sujet, les choses sont loin d ' être définies, alors qu 'elles
l'étaient concernant le régime social des artistes plasticiens.

Sous mon impulsion en tant que ministre de la franco-
phonie, le Gouvernement réfléchi! actuellement aux déci-
sions qu ' il convient de prendre sur cet important projet.

Ainsi que vous l 'avez souligné, monsieur Dugoin, l 'enjeu
est très important pour la politique de la francophonie et
pour l ' ensemble de la communauté francophone multilaté-
rale, dont je suis, au sein du gouvernement français, porteur
des ambitions et des espoirs.

Nous ne pouvons donc pas, de gaieté de coeur, décevoir et
donner le sentiment que la France reculerais et n 'aurait pas
la capacité de mener à bien l ' organisation de ces jeux.

Ces considérations diplomatiques, de caractère interna-
tional, sont les premières que nous devons avoir à l ' esprit.

Mais - et je dis les choses devant la représentation natio-
nale exactement comme elles se présentent, sans cacher quoi
que ce soit - le risque que la manifestation, se déroulant à la
date prévue, au mois de juillet, et dans les conditions qui se
dessinent actuellement, ne soit pas à la hauteur de ce que la
communauté francophone attend et de ce que la France
peut donner et peut faire n ' est pas négligeable . Vous l ' avez
très bien expliqué, monsieur Dugoin.

Il faut donc, sans entrer, car ce n ' est pas le lieu, dans les
détails de l ' organisation, que nous pesions - c ' est tout l'objet
de la délibération du Gouvernement - d 'un côté l 'enjeu
diplomatique et de l 'autre le risque de voir cette manifesta-
tion se dérouler dans des conditions qui ne soient pas suffi-
samment dignes de ce qu ' est la France et de ce que sont la
francophonie et la politique en faveur de la francophonie.

J 'ai donc, avec ma collègue Michèle Alliot-Marie,
ministre de la jeunesse et des s ports, entrepris, depuis trois
semaines, de faire le point sur cette affaire, tant au niveau
financier qu ' au niveau de l 'organisation, et de connaître le
point de vue de nos partenaires de la francophonie, notam-
ment des plus importants d ' entre eux.

A partir delà, dans le cadre des compétences interministé-
rielles qui sont les miennes en tant que ministre de la franco-
phonie, je m'efforcerai de faire en sorte que, dans un très
bref délai - car la décision doit être prise d ' urgence -, le
Gouvernement soit en mesure de se prononcer sur le main-
tien du projet à la date prévue ou son report à une date ulté-
rieure afin que les jeux se déroulent dans des conditions par-
faites.

Voilà, monsieur Dugoin, ce'que je peux répondre à votre
question . C 'est un sujet très important, et je vous remercie
de l 'avoir abordé.

Cette manifestation a été conçue non seulement comme
une compétition sportive, mais aussi comme une manifesta-
tion culturelle . C'est donc à un double titre que nous
sommes engagés. .dans cette affaire . Il faut éviter que l ' envi-
ronnement culturel de la compétition sportive ne soit pas à
la hauteur de ce que la France et l ' ensemble des pays franco-

phones peuvent espérer et peuvent vouloir montrer au
monde et à l ' ensemble de la communauté internationale.

Je pense que, dans quelques jours, tous ceux qui sont inté-
ressés par ce problème - et vous-même, en particulier, qui
avez beaucoup fait pour la francophonie - seront informés
des décisions que nous allons prendre.

M . le président. La parole est à M . Xavier Dugoin.
M . Xavier Dugoin . Je vous remercie sincèrement, mon-

sieur le ministre, de l 'attention que vous portez à l 'organisa-
tion de ces jeux, qui doivent se tenir très prochainement . je
peux vous dire, au nom de mes collègues qui suivent ce dos-
sier francophone de très rès, que n»us attendons avec
impatience la réponse définitive du Gouvernement.
(Applaudissements sur les bancs du gouge du Rassemblement
pour la République.)

INDUSTRIE DE L'HABILLEMENT

M . le président . M. Michel Jacquemin a présenté une
question, n" 46, ainsi rédigée :

« M. Michel Jacquemin attire l ' attention de M . le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l 'avenir de l 'indus-
trie de l ' habillement.

« La part des emplois industriels dans la population
active est pissée, entre 1973 et 1992, de 40 p . 100 à
29 p. 100 . Cette évolution est la conséquence directe,
bien souvent, de la concurrence des pays à bas salaires.

« Le 14 mai, l ' industrie de l ' habillement exprimera
son inquiétude dans la rue, craignant d ' ici à cinq ans la
perte de 100 000 emplois sur les 350 000 qu ' elle
compte actuellement.

« 11 lui demande s ' il est prêt, d ' une pan, à exiger le
respect par les pays de la Communauté, à leurs fron-
tières, des accords commerciaux en vigueur et, d ' autre
pparc, à faire envisager par cette même Communauté
l 'augmentation des droits de douane frappant les
importations provenant de certains pays tiers . »

La parole est à M Michel Jacquemin, pour exposer sa
question.

M . Michel Jacquemin . Monsieur le ministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale, chacun sait, ici, l ' in-
quiétude et le mécontentement des industries du textile et
de l ' habillement, qui sont aujourd 'hui très profonds.

Ces entreprises prendront d 'ailleurs le pays à témoin lors
d ' une manifestation qui doit se tenir le 14 mai prochain.

Ces secteurs professionnels sont, en effet, confrontés dans
toute la Communauté :. des conditions non rentables d ' ex-
ploitation face à la concurrence de pays tiers.

Les coûts salariaux élevés des pays industrialisés résultent
du haut niveau d ' organisation sociale de nos démocraties et,
plus généralement, du haut niveau de vie des pays occiden-
taux ; ce sont là des acquis de nos civilisations . Cette situa-
tion de difficulté n 'est pas nouvelle mais elle s 'aggrave :
d'une part, les politiques de délocalisation de ces entreprises
ont des limites ; d ' autre part, et cela est plus grave, l 'Europe
se montre pour l 'heure incapable de s 'organiser de faire
respecter les règlements internationaux en vigueur.

Européen convaincu, j ' affirme que l ' Europe suppose tme
exigence de rigueur et de vigueur . Il faut savoir, ± : .e
d 'exemple, que, chaque année, en ple ine contravention avec
les accords internationaux, cinq millions de pièces d ' habille-
ment sont introduites en France.

Nous devons aujourd'hui agir de manière urgente à
deux niveaux : d ' abord dans le cadre des négociations
du GATT, en second lieu au sein même de la Communauté
européenne, que nous jugeons trop laxiste .



Le volet textile de l ' Uruguay Round est un échec, il faut
bien le reconnaître. Le projet de M . Dunkel est à revoir, car
il conduirait inexorablement a la disparition des entreprises
e uropéennes d 'habillement et du textile ; nous devons revoir
les bases de la négociation . La charte des principes fonda-
mentaux pour le commerce mondial du textile-habillement
contient des règles équilibrées . Elle pourrait - c ' est une sug-
gestion que je fais - constituer une plate-forme de négocia-
tion.

Plus immédiatement, nous devons être prêts à contre-
battre la philosophie de libéralisation totale de la Commis-
sion européenne et exiger d ' elle la rigueur dans la gestion des
accords en vigueur. Pour cela, la Communauté doit se doter
des moyens nécessaires . Elle ne les a pas pour l 'instant, et le
rapport publié par l 'association des v,randes compagnies du
textile nous éclaire largement sur 1 ampleur des pratiques
illégales de subvention de certains pays tiers . La vérité est
que les services de contrôle de la Communauté sont inopé-
rants.

Nous demandons à la France d ' adopter une position
immédiate et rigoureuse, afin que les frontières européennes
ne soient pas des passoires . Il y va de la pérennité de nom-
breux emplois dans nos usines de l ' habillement, dont on sait
toute la place qu ' elles tiennent encore, heureusement, dans
les villes françaises.

M . le président. La parole est à M. le ministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec l'As-
semblée nationale . Monsieur le député, je vous prie d ' excuser
M. Longuet, aujourd'hui en déplacement, pour traiter,
d ' ailleurs, certains problèmes en rapport avec votre question.
Je suis d ' autant plus content de vous répondre en ses lieu et
place que je vis ce problème tout comme vous.

Depuis sa prise de fonction, M . Longuet a constaté de
nombreux dysfonctionnements au niveau européen . Cer-
taines frontières de la Communauté ne sont pas contrôlées,
les accords les plus élémentaires ne sont pas respectés, cer-
tains'pays ne connaissent par les entrées de textile à leur
frontière.

Autre exemple : depuis le 1" janvier, toutes les statistiques
douanières sont centralisées à Bruxelles et aucune n ' a été
publiée depuis. Nous ne pouvons donc pas connaître les
éventuels dépassements de seuils ou de quotas . Cela est d 'au-
tant plus grave que, depuis le 1" janvier, toute demande de
clause de sauvegarde ne peut se faire qu 'à l ' échelon euro-
péen, et non plus >. l ' échelon national . M. le ministre de l ' in-
dustrie, d's !sosies et téiécoron unicattons et du commerce
extérieur rappelle que nous ne disposons plus de postes
douaniers à nne frontières intérieures . Chaque pays de la
Communauté doit donc faire preuve de c .isme européen et
être particulièrement vigilant sur ce qui se passe à ses fron-
tières exteines. La situation actuelle n 'est pas admissible.
Des règles ont , été édictées, elles doivent être respectées.

Nous ne pouvons pas accepter l 'affaiblissement de notre
industrie, d une part du fait d ' un certain laxisme européen
et, d'autre part, parce que des pays en vpie de développe-
ment poursuivent des pratiques sociales qui menacent notre
niveau de vie.

M. Longuet entend donc saisir la Commission pour que
celle-ci améliore son fonctionnement et son processus de
décision en matière de clauses de sauvegarde et de clauses
antidumping . La France attachera une attention particulière
au dossier textile dans les négociations du GATT, qui vont
redémarrer et, notamment à 1a prise en compte de la néces-
sité de faire converger les politiques sociales.

M. le président. La parole est à M . Michel Jacquemn.

M . Michel Jacquemin . Je me réjouis de cette réponse qui
prend bien en compte les deux aspects que j ' ai évo qués . Je
souhaite bien entendu que les bonnes intentions affichées
soient mises en oeuvre rapidement et appliquées avec fer-
meté afin de répondre au mécontentement de la profession
et aux graves menaces qui pèsent aujourd ' hui sur un très
grand nombre d ' emplois en France.

LUTTE CONTRE LE . TRAVAIL AU NOIR

M. le président. M . Jean de Lipkowski a présenté une
question, n° 40, ainsi rédigée :

« M . Jean de Lipkowski attire l ' attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le contrôle des chômeurs, notamment
de longue durée, et des bénéficiaires du RMI . Le déve-
loppement du "travail au noir " est un véritable fléau
économique. Il lui demande s ' il entend mettre en place
une méthode de contrôle plus appropriée et, dans le
cadre de la décentralisation, s' il envisage de donner
plus de pouvoir aux maires . »

La parole est à m. Jean de Lipkowski, pour exposer sa
question.

M. Jean de Lipkowski . Chacun le sait, notre pays connaît
une dramatique déferlante du chômage . Or cette situation
est aggravée par certaines incohérences administratives aux-

9
uelles il serait souhaitable que le ministre du travail, de
emploi et de la formation professionnelle porte remède . Je

veux parler notamment des conditions dans lesquelles
s' exerce le contrôle des chômeurs et des bénéficiaires du
RMI.

Les chômeurs inscrits à l'ANPE reçoivent chaque mois
une carte d ' actualisation de leur situation qu ' ils doivent faire
parvenir au centre de contrôle afin de recevoir les indemni-
tés qui leur sont versées par les ASSEDIC . A l 'origine, ils
devaient pointer chaque mois en se déplaçant physiquement
au bureau de l'ANPE dont ils relèvent ou à la mairie de leur
domicile . Dans le second cas, les services sociaux munici-
paux ou les maires pouvaient apporter des informations pré-
cises aux organismes de contrôle et de paiement . Cette pré-
sence physique permettait un bien meilleur contrôle de la
situation des chômeurs.

Or, dans un but de simplification ou pour des raisons
humanitaires, cette procédure a été abandonnée au profit
d'ut a: autre, qui consiste simplement à demander aux chô-
meurs de leur renvoyer leur carte d ' actualisation par la poste,
sans se présenter ph ;'si quement . Cette modification a eu des
eiicts très pervers et e ce particulier dévclopp .' le travail au
noir.

Cette pratique pénalise les entreprises artisanales à un
double titre : celles-ci sont dans l ' impossibilité de recruter
une main-d ' oeuvre qui préfère percevoir les allocations de
chômage ou le RMI et effectuer un travail au noir plutôt
qu'un travail légalement rémunéré ; en second lieu, elles
subissent la concurrence déloyale de ceux qui utilisent cette
main d'oeuvre illégalement et de façon permanente.

La remarque vaut également pour le RMI . Cette mesure
généreuse a été détournée de son objet . li s ' agissait à l ' origine
d ' une indemnité temporaire permettant d 'attendre l ' inser-
tion ou la réinsertion de l ' intéressé . Mais cette allocation est
devenue aux yeux de beaucoup, dans la pratique, une assis-
tance définitive ; le RMI est considéré comme un dû et la
notion d ' insertion a trop souvent tendance à disparaître . On
estime que 20 p . 109 seulement des bénéficiaires du RMI
parviennent à s ' insérer ; les autres se contentent de cette
indemnité et deviennent des assistés à vie, ou perçoivent
cette indemnité et la doublent d'un « travail au noir » pré-
sentant les effets pervers que je viens de décrire .
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On ne peut continuer à tolérer une telle situation . Il faut
beaucoup mieux contrôler les chômeurs, débusquer les faux
chômeurs, afin d'éviter le travail au noir, et, par ailleurs . éla-
borer un dispositif mettant l 'accent sur la réinsertion au lieu
de faire déboucher le RMI sur une assistance definitive.

Comment faire ? Peut-être les maires pourraient-ils avoir
un meilleur contrôle sur les chômeurs et aider à la réinser-
tion des RMlstes ; le Gouvernement doit réfléchir à cette
proposition.

Le problème a bien été perçu par les autorités, mais, pour
éviter les inconvénients que j ai soulignés, celles-ci ont
déclenché des contrôles aveugles et des poursuites sans dis-
cernement . On est passé du laxisme à un autre excès . Pour
éviter le travail au noir, on interdit maintenant l ' entraide,
même brève et bénévole, des membres de la famille ou des
voisins en milieu rural.

Ii convient donc de prendre toute une série de mesures
pour éviter que cette plaie que constitue le travail au noir ne
prive la collectivité des ressources dont elle a besoin - TVA,
cotisations sociales, cotisations à l'URSSAF, etc . - et pour
restituer au RMI sa véritable vocation.

M. leprésidant . La parole est à M. k ministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
/Assemblée naricr,ale . Monsieur le député, M . Michel
Giraud, ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle, m ' a demandé de répondre à votre question.

A l 'heure où k régime d 'assurance chômage connaît d ' im-
portants problèmes financiers, dus à la fois à la poussée du
nombre d'allocataires, c'est-à-dire du nombre de chômeurs,
et à la baisse du nombre des cotisations, c'est-à-dire du
nombre d ' emplois, k contrôle des chômeurs entre dans les
objectifs prioritaires des mois à venir.

Il faut rappeler qu'un certain nombre de dispositifs

	

i
déjà en place, qui visent à développer de façon plus s} na-
tique k contrôle de la recherche d emploi et la lutte cc ce le
travail clandestin.

Ainsi, au sein des directions départementales du travail et
de l'emploi, existent des services de contrôle de la recherche
d 'emploi dont les moyens et les méthodes de travail ont été
renforcés . Au-delà de ces setvices de contrôle départemen-
taux, il est souhaitable qu'un rapprochement s'effectue entre
l'ensemble des services concernés par le problème de la
recherche d'emploi et de son contrôle . Le contrôle des chô-
meurs et de leurs activités éventuelles est également du
dot,~ai r. !canal puisque, depuis 1986, chaque maire détient à
sa disposition la liste des demandeurs d 'emploi de sa
commune.

En ce qui concerne le travail au noir, la coordieuation des
services a été améliorée par la mise en place de commissions
départementales de bitte contre le travail clandestin, qui
peuvent passer des conventions avec !es syndicats profes-
sionnels afin d'encourager la lutte contrit le « dieu écono-
mique » que représente l ' ensemble de ces activités . Far ail-
leurs, le développement des mandations iate_esédia.ires,
dont la vocation est d'assurer l'orgenisatiori des services de
proximité rendus aux ménages es de faite ennrasre les facili-
tés fiscales accordées aux emplois fansiliae-x, doit encourager
les particuliers à éviter k recours au travail clandws=in,.

Le contrôle des chômeurs reste éminemment sectible ;
il doit être mieux organisé et bénéfici r d l ,ne nc'slleuse
coordination . De son côté, la lutte centre le travail clandes-
tin doit être intensifiée . Ces deux actions doivent s'inscrire
dans une orientation plus générale de lutte contre la triche-
rie, dont on ne dira jamais assez les dommages qu'elle inflige
à notre société.

M. le présidant. La parole est à M. Jean de Lipkowski .

M. Jean de Lipkowski . Je constate que le Gouvernement
est très sensible au problème que j ' ai évoqué et qu ' il envisage
de prendre des mesures à ce sujet.

En ce qui concerne k RMI, je souhaite à nouveau insister
sur le fait qu 'il convient de créer un dispositif beaucoup plus
efficace, permettant la réinsertion des bénéficiaires.

MAITRISE DE L'UTILISATION
DES VÉHICULES PARTICULIERS EN 11-E-DE-FRANCL

M . le président . M. Jean-Claude Abrioux a présenté une
question n° 37, ainsi rédigée :

« M. Jean-Claude Abrioux expose à M . le m i nistre
de l 'équipement, des transports et du tourisme que les
transports en véhicules particuliers font perdre
aux Franciliens, selon la DATAR, plus de 7 millions
d ' heures de travail dans les embouteillages, malgré l ' ac-
croissement considérable des dépenses liées aux infras-
tructures routières de la région IIe-de-France.

« II lui fait observer que, dans les villes de la péri-
phérie, des efforts en matière de transports collectifs
urbains ont été réalisés, mais que la rentabilité de ces
investissements diminue d'année en année en raison du
fait que les personnes devant se rendre à Paris pour leur
travail continuent à privilégier leur véhicule particulier.

« il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de faciliter l ' instauration de moyens dis-
suasifs d 'utilisation quotidienne des véhicules parti-
culiers !à où les réseaux urbains sont bien développés.

« Il souhaite également connaître sa position sur la
création d ' un péage urbain, afin de sauvegarder les
centres villes et de restaurer une qualité de vie au quoti-
dien . »

La parole est à M. Jean-Claude Abrioux, pour exposer sa
question.

M . Jean-Claude Alarloux . Le développement des villes
exige de multiplier sans cesse des équipements vite saturés
sur un espace rare et cher, notamment des équipements rou-
tiers . Ainsi, la ville de Lyon, malgré 1 milliard de francs de
dépenses par an pour ses transports urbains, voit augmenter
sa circulation automobile annuelle de 10 p . 100.

En Ut-de-France, selon les sources de la DATAR, les
automobilistes perdent chaque jour plus de 7 millions
d'heures de travail à cause des embouteillages . Avec l'éloi-
gnement en cours des périphéries, qui va s'accroître d ' ici à
2 015, le coût des transports urbains augmente et leur renta-
bilité diminue.

Pourtant, une ville bien desservie par le RER comme Aul-
nay-sous-Bois voit se renforcer sa capacité d 'intégration
sociale . Je me rends ainsi en vingt-cinq minutes à l ' Assem-
blée n2 donale - j ' ai encore pris le RER ce matin - alors qu 'il
faut u heure ou une heure et demie en voiture.

Nous savons que, pour 1'I1c-de-France, 100 milliards de
francs sont nécessaires d ' ici à 2 015 pour développer les
infrastructures existantes et en créer de nouvelles, comme le
Lutèce, qui permettrait de relier les banlieues entre elles, le
Mire - mission interrégionale express -, une technologie
intermédiaire entre le TGV et le RER qui permettrait de
relier l'lle-de-France aux régions limitrophes, le Météor, qui
anticipera à long terme l'automatisation du métropolitain,
sans oublier l'extension du RER.

Voilà un aperçu de ce qui est à faire dans le domaine des
transports collectifs pour la région Ile-de-France.

Mais, pour optimiser les transports collectifs, ne convien-
drait-il pas de réduire le nombre des voitures en centre ville ?

Sien sûr, on peut continuer à multiplier les centres pié-
tonniers et accroître l'obiigat s on d'utiliser des parkings
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')ayants, mais, dès lors que les transports en commun sont
bien développés, ne pourrait-on pas, comme à Rome dans
l 'Antiquité ou à Singapour

	

-ellement, instaurer une
dîme, une taxation sur l 'usage aitures en ville, par l ' éta-
blissement d 'un péage urbain ? L 'accès des artères du centre
ne serait autorisé qu ' aux automobiles munies de vignettes
particulières.

'telles sont les suggestions que je fais à M . le ministre des
transports et sur lesquelles j ' aimerais connaître son avis.

Eric Raoult. Très bien !
M . le président . La parole est à M . le ministre délégué aux

relations avec l ' Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relation; avec dAr-
remblée nationale. Monsieur le député, la réponse de M . Ber-
nard Bosson que celui-ci m ' a demandé de vous transmettre
sera, comme à l ' accoutumée, très complète.

Comme vous le soulignez, le secteur des déplacements
urbains est effectivement confronté à une double crise : une
crise de congestion et une crise de financement.

Cette crise n ' est d ' ailleurs pas limitée à la seule région Iie-
de-France, même si c 'est elle qui connaît les problèmes les
plus graves, mais concerne également toutes les grandes
agglomérations de province . C 'est aujourd 'hui plus de la
moitié de la population française qui y est confrontée.

Ces difficultés rejaillissent sur la qualité de vie des habi-
tants, sur le fonctionnement des agglomérations et du sys-
tème des transports et aussi, à plus long terme, sur la compé-
titivité et l ' attractivité de ces métropoles.

La mise en oeuvre d ' une politique des déplacements
urbains relève fondamentalement des collectivités locales,
mais l ' Etat conserve certaines responsabilités directes . Il lui
appartient notamment de proposer des objectifs en la
matière et d 'aider les collectivités locales à les atteindre . Un
effort accru devra être fait dans ce domaine au cours du
XI° Plan.

Il est indispensable que soient définie, dans chacune des
agglomérations et en concertation avec l 'ensemble des
acteurs concernés, une politique globale des déplacements
urbains, prenant en compte les intéractions entre aménage-
ment urbain et transport, de personnes comme de marchan-
dises, assurant la cohérence des politiques correspondantes
et se dormant plusieurs objectifs : maîtriser la demande des
déplacements motorisés ; faciliter l'usage de modes de trans-
port économes en espace et en énergie, et notamment de
Favoriser l 'usage des transports collectifs pour la desserte
des centres-villes ; développer de façon sélective l ' offre de
transports la mieux adaptée en organisant la connexion et la
complémentarité des différents réseaux et modes de déplace-
ment ; optimiser l 'usage et l ' efficacité des infrastructures
routières et des réseaux de transports collectifs existants,
notamment en accordant une place plus grande aux actions
d' exploitation et d' information des usagers ; améliorer la
sécurité des déplacements, particulièrement celle des usagers
les plus vulnérables ; enfin, réduire les nuisances liées aux
déplacements motorisés.

Pour mtriser l ' usage de la voiture particulière dans les
zones les plias congestionnées et bien desservies par le réseau
des transports urbains - c 'est principalement le cas des
centres-villes -. toute une série de moyens sont actuellement
disponibles, qu ' ils soient techniques ou réglementaires,
qu ils visent à encourager l 'usage des transports collectifs ou
à dissuader celui de la voiture particulière.

Deux 7pes de mesures méritent sans doute d 'être ici sou-
lignés : une part . celui du partage de la voirie, dans le
temps comme dans l 'espace, entre ses différents usagers,
avec, par exemple, les couloirs réservés aux bus et taxis et la
priorité aux carrefours dans la régulation des, flux ; d 'autre

part, ce-lui de la politique du stationnement, instrument pri-
vilégié d'action sur l ' usage de la voiture dans les centres-
villes.

C ' est par rapport à l ' ensemble de ces moyens que doit être
resituée lla question du péage urbain . Celui-ci fait depuis
quelques années l'objet d 'un débat qui s ' élargit au plan
national comme au plan international et qui dépasse main-
tenant le cercle des seuls spécialistes ; votre question, du
reste, en témoigne . Le péage urbain a même fait l 'objet dans
certains pays de premières réalisations, encore limitées et
dans des contextes assez particuliers.

Incontestablement, l ' idée d ' une régulation financière de
l 'usage d 'un bien devenu aussi rare que l ' espace central des
grandes agglomérations peut paraître séduisante . Elle pose
cependant divers problèmes . La réflexion doit être poursui-
vie et il apparaît prématuré de se prononcer aujourd ' hui sur
le recours à un tel moyen, du moins dans la forme générale-
ment envisagée sous le terme de péage urbain, c 'est-à-dire de
péage généralisé s'appliquant pour l ' accès à la zone centrale
d'une agglomération . Le péage peut en revanche être envi-
sagé, et il l ' est déjà concrètement dans quelques cas, pour
l ' usage d ' un ouvrage routier particulier ayant fait l'objet
d ' une concession. C'est le cas, à M,-seille, du tunnel Prado-
Carénage, qui sera ouvert prochainement . D'un certain
point de vue, la tarification du stationnement, maintenant
généralisée dans les centres des grandes agglomérations, est
aussi une forme de péage urbain . La réflexion sur cette tarifi-
cation, dans l 'optique de son utilisation comme moyen de
régulation de l 'usage de la voiture dans les centres, mériterait
d ' ailleurs d ' être approfondie.

Pour ce qui concerne plus particulièrement la région
de-France, parmi les moyens dissuasifs d 'utilisation quoti-
dienne de véhicules particuliers au profit des transports col-
lectifs, notamment sur les trajets entre Paris et la périphérie,
le Gouvernement entend privilégie : plusieurs types
d ' action :

La réalisation des grandes infrastructures de transports
collectifs - EOLE, METEOR, ligne D -, visant à soulager le
tronçon central de la ligne A et à renforcer la capacité des
radiales ferroviaires pénétrant dans Paris ;

L ' amélioration de la qualité du service de ces transports,
qui passe entre autres par la modernisation et l ' accroisse-
ment du parc de matériel roulant ;

La poursuite, avec le produit des amendes de police et les
subventions du conseil régional, du programme de
construction de parkings de liaison dans les gares de rabatte-
ment, au rythme de 3 000 places de stationnement par an,
cette action garantissant une bonne articulation entre voi-
ture individuelle et transports collectifs ;

Enfin, la poursuite des grands contournements routiers
de ia région Ile-de-France. concernant l 'A 86, et du pro

gramme d 'exploitation du réseau des voies rapides SIRIUS.
Tels sont les éléments de réponse que tenait à porter à

votre connaissance M . le ministre de l ' équipement, des
transports et du tourisme.

M . le président . La parole est à M . Jean-Claude Abrioux.
M. Jean-Claude Abrioux . Je remercie le ministre de sa

réponse très documentée et très complète.

ENTREPRISES DE R ARAT!ON
DE MOTEURS D 'AVIONS

M. le président M . Franck Borotra a présenté une ques-
tion, n° 38, ainsi rédigée :

«M. Franck Borotra appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie, des postes et téléconimunica-
tions et du commerce extérieur sur la société
SOCHATA, qui est une filiale de la SNECMA .
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Enfin, je demande au Gouvernement de réfléchir à une
rationalisation permettant la création d ' un pôle français de
réparation et d ' entretien de moteurs d ' avion, nécessaire à
l ' industrie aéronautique . Je le demande avec insistance er je
suis sûr, monsieur le ministre, que voue. comprendrez que,
dans ce domaine, je saurai me montrer vigilant . ('- Très
bien !» et applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la république.)

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Monsieur Borotra, comme vous l ' avez reconnu
vous-même, votre question était destinée à plusieurs
ministres, en particulier à m . Bosson, ministre de l ' équipe-
ment, des transports et du tourisme, du fait de la tutelle qu'il
exerce sur Air France.

Dans la réponse qu ' il m 'a chargé de porter à votre
connaissance, M. Longuet a, pour sa part, fait cursivement
allusion aux difficultés d ' Air France, et donc à leurs consé-
quences vis-à-vis des sous-traitants, dont la société
SOCHATA, si j 'ai bien compris, fait partie.

Ainsi que le rappelle M . Longuet, tout sera fait pour faci-
liter les exportations.

Quant aux commandes intérieures, je ne suis pas sûr
qu'elles relèvent du seul Gouvernement . A ce sujet, je ne
vois d 'ailleurs pas lequel de ses membres pourrait vous
répondre, à moins que des instructions, qui me paraissent
impossibles à donner, ne soient adressées par le ministre de
tutelle à Air France pour passer commande.

La solution doit être trouvée avec tous les partenaires de la
SOCHATA, bien sûr avec la participation du président
d ' Air France et du ministre de tutelle, M . Bosson . En tout
cas, croyez que j ' ai bien conscience de votre souci, et de l ' im-
portance de cette société pour l ' ensemble de notre pays.

FERMETURE DE CLASSES DANS LES ZONES
D'ÉDUCATION PRIORITAIRES

M. le président . M. Jean-Pierre Michel a présenté une
question, n° 42, ainsi rédigée :

M. Jean-Pierre Michel appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les zones d'éduca-
tion prioritaire (ZEP) . Dans le prolongement du débat
sur la ville, il lui demande de geler les fermetures de
classes envisagées dans les établissements scolaires
inclus dans une ZEP. Cette mesure permettrait en effet
aux enseignants de mieux suivre les cas difficiles et de
participer ainsi à l ' intégration sociale des enfants issus
des milieux souvent les plus défavorisés.

La parole est à M . Jean-Pierre Michel, pour exposer sa
question.

M. Jean-Pierce Michel . Monsieur le ministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale, permettez-moi de rap-
peller deux événements parlementaires récents.

D'abord, dans sa déclaration de politique générale devant
l 'Assemblée nationale, M . le Premier ministre a annoncé
qu ' il ordonnait un eel de la fermeture des services publics en
milieu rural, dans 1 attente d ' une réflexion plus approfondie
sur l 'aménagement rural . Cette mesure n 'était d'ailleurs que
la confirmation de ce qui avait été décidé depuis quelques
mois.

Ensuite, nous avons eu un débat kit intéressant sur la
ville, au cours duquel Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, a confirmé un cer-
tain nombre des mesures qui avaient été prises auparavant et
a annoncé de nouvelles dispositions . Malheureusement, rien
n ' a été dit sur le sujet qui rne préoccupe aujourd 'hui : l 'an-

nonce de la fermeture de classes dans les zones d ' éducation
prioritaires, qui sont souvent situées dans ces villes et ces
banlieues qui ont fait l'objet de notre débat.

C'est la raison pour laquelle je demande à M . le .sinistre
de l ' éducation nationale s ' il n ' envisage pas de geler égale-
ment, notamment pour la rentrée prochaine, les fermetures
de classes annoncées dans ces zones . Une telle mesure per-
mettrait aux enseignants concernés de s ' occuper béaucoup
mieux des cas difficiles auxquels ils sont confronté` et donc
de participer davantage à l ' intégration des enfants qui,
souvent issus des milieux les plus défavorisés, ont grand
besoin du soutien scolaire.

Je vous remercie, par avance, monsieur le ministre délé-
gué aux relations avec l 'Assemblée nationale, de bien vouloir
rne répondre.

M. le préside -il ' parole est à m. k ministre délégué aux
relations avec l'Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
l'Assemblée nationale. Monsieur le député, M, le ministre de
l ' éducation nationale s ' étant aujourd 'hui rendu en Seine-et-
Marne, pour une visite sur le 'terrain, il m ' a chargé de vous
transmettre sa réponse.

Ii a été très attentif aux préoccupations et aux suggestions
que vous exprimez et tient à vous rassurer sur les priorités de
son action.

Le ministre se fixe comme objectif premier de créer les
conditions de la réussite scolaire pour tous les élèves . Le
maintien des service; publics en milieu rural ne se fera pas au
détriment des zone; d'éducation prioritaires.

Le ministre est tout à fait déterminé à ne pas porter
atteinte à l ' encadrement des élèves, qui est particulièrement
nécessaire en banlieue ; des adaptations suivant l'évolution
démographique sont cependant nécessaires.

Dans ce cadre, la politique des zones d'éducation priori-
taires constitue un ensemble d 'actions à mettre en oeuvre.

S 'agissant de l ' enseignement du premier degré, il nous
faut conserver dans les zones d 'éducation prioritaires les
meilleures conditions de scolarisation possibles.

La priorité accordée au renforcement des ZEP n ' implique
pas pour autant k maintien systématique des classes . En
effet, les emplois alloués aux écoles en fonction du nombre
des élèves peuvent varier selon l ' évolution des effectifs et,
dans les ZEP comme ailleurs, interviennent chaque année
des ouvertures et des fermetures.

D ' une manière générale, k mouvement est positif. A la
rentrée de 19` 3 6, il y avait 28 274 classes en ZEP ; on en
comptait 28 760 en 1991 . Les premières indications sur le
constat de la rentrée de 1992 laissent penser que fie chiffre a
encore augmenté.

La réalisation de la politique entreprise pour les ZEP se
traduit dans les faits par des taux d ' encadrement générale-
ment plus favorables qu ' en zone banale et par l ' octroi d 'un
contingent d'emplois attribué de manière particulière -
coordonnateurs de ZEP, actions de soutien aux élèves en
difficulté, par exemple.

Lors des opérations de préparation de la :entrée scolaire
de 1993, qui ont été marquées par la poursuite de la poli-
tique de rééquilibrage de la répartition nationale des
moyens, 165 emplois ont été spécialement prévus pour affir-
mer la volonté de promouvoir la réussite des élèves dans les
zones déiivo :isées. Ces postes ont été répartis sur sept dépar-
tements qui connaissent une situation particulièrement dif-
ficile du fait de l 'existence de zones fortement urbanisée: . Ils
permettront de renforcer les moyens et d'assurer les meil-
leures conditions possibles d ' cnse'sl,nement.

Je précise, pour l ' information de tous, que les départe-
ments concernés sont : les Bouches-du-Rhône, le Nord, le
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« Cette entreprise est l 'un des plus importants répa-
rateurs mondiaux indépendants de moteurs d ' avions.

•t Son principal client est Air Inter.
« Air France, propriétaire d 'Air Inter, a retiré à

SOCHATA la clientèle d 'Air Inter, au profit d'Air
France-Industrie, qui assure des transferts de charges
en direction de deux entreprises ;trangères rachetées
par Air France, la SABENA et CSA.

Ainsi, SOCHATA voit son activité, son emploi, sa
capacité technologique, son existence même, mis en
péril par la décision d 'Air France, au profit d ' entre-
prises belge et tchécoslovaque et au mépris dc . l ' emploi
en France.

« En conséquence, il lui demande ce qu ' il entend
faire pour préserver l 'entreprise SOCHATA et amener
Air France à. respecter les exigences de l ' emploi en
France.

« En outre, il souhaiterait savoir s ' il pense que le
moment n ' est pas venu d ' envisager une rationalisation
de ce secteur autour d'un pôle français, en liaison avec
l ' activité militaire, dans lequel SOCHATA pourrait
jouer un rôle éminent . »

La parole est à M . Franck Borotra, pour exposer sa ques-
tion.

M. Franck Borotra. Je souhaite appeler l ' attention du
Gouvernement sur la situation de l ' entreprise SOCHATA,
qui est une filiale de la SNECMA et dont la principale acti-
vité est de réparer les moteurs d ' avions . Il s'agit de l ' une des
entreprises indépendantes du secteur . !es plus importantes
au mande . Son client principal était ta société Air Inter, qui
représentait probablement p lus du quart de son chiffre d ' af-
faires . Air France a décidé de confier cette clientèle au GIE
Air France-Industrie, qui délocalise cette acrrvité au profit de
deux entreprises étrangères, la SABENA belge et la CSA
tchécoslovaque, deux filiales d ' Air France.

Cette situation a des conséquences considérables sur l 'en-
treprise SOCHATA.

D' abord, la SOCHATA est une entreprise à très haut
niveau technologique qui voit petit à petit sa compétence et
son outil contestés, ce qui influe sur son emploi.

Ensuite, c ' est la possibilité d 'un pôle français de répara-
tion et d'entretien de moteurs d ' avion, indispensable au
développement de notre industrie aéronautique, qui se
trouve ainsi mise en cause, et M . Diebold, ici présent, le sait
raseur: que quiconque . Il faut donc considérer cette affaire
avec beaucoup de sérieux.

J ' ajoute que la SOCHATA a, en 1990, ouvert une usine
ultra-moderne à Saint-Quentin-en-Yvelines, qui est aujour-
d'hui utilisée à moins de la moitié de sa capacité !

Il est du devoir du Gouvernement d ' influer sur les déci-
sions d' Air France . Bien sûr, Air France doit d'abord se sou-
cier de son équilibre . Mais cette grande entreprise publique
ne peut pas oublier sa responsabilité dans le plan national
pour l ' emploi . Elle ne peut pas non plus considérer que la
création du pôle d ' entretien et de réparation de moteurs soit
sans conséquence sur l 'industrie aéronautique.

je souhaite donc qu' un plan de charge du grand groupe
français soit maintenu dans la société SOCHATA . Le
moment est venu, me semble-t-il, d ' engager une réflexion
sur la rationalisation du secteur autour d un pôle français
d'entretien et de réparation des moteurs, probablement en
liaison avec le secteur militaire.

En tout état de cause, accepter aujourd ' hui que le poten-
tiel technologique et l 'emploi d ' une entreprise comme la
SOCHATA soient mis en danger contestés, c'est, à mon
avis, porter un coup supplémentaire à l ' industrie aéronau-
tique, industrie importante et fortement porteuse d 'emplois.

(«, Très lien ! „ et applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République. )

M. In président . La parole est à M . lnministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations arec
l 'Assemblée nationale. Les problèmes de la SOCHATA,
filiale de la SNECMA, concernent plusieurs ministres et au
premier chef le ministre de la défense au titre de sa tutelle sur
Fa SNECMA, et le ministre chargé des transports au titre de
sa tutelle sur Air France.

En ce qui concerne les attributions du ministre de l ' indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur, et s ' agissant plus particulièrement de s exportations,
M. Longuet tient à souligner les points suivants.

Le secteur de la fabrication aéronautique civile et celui de
la maintenance traversent cri France et dans le monde entier
une période difficile, conséquence des difficultés des compa-
gnies aériennes.

Le groupe Air France a, comme d 'autres, été ainsi amené
à rationaliser ses activités industrielles.

Quant au domaine aéronautique français . qui contribue
très fortement à la bonne tenue ,ic noire balance commer-
ciale, il représente le premier .solde exportateur de notre
pays.

M. Longuet, en tant que ministre du commerce extérieur,
aura une politique offensive dans les négoci .uions inter-
nationales, plus spécialement au GATT, pour assurer que ce
secteur clé de l ' économie française continue à prospérer, et à
apporter un niveau d 'exportations qui est vital,

M. Longuet aura plus particulièrement à coeur de veiller à
ce que la pérennité des exportations françaises soit prise en
compte dans l ' effort de rationalisation industrielle que le
groupe Air France a commencé à entreprendre, et ainsi de
consolider la vocation de notre pays à être l ' une des toutes
premières puissances i ndustrielles et exportatrices du
monde.

M . le président . La parole est à M . Franck Borotra.
M. Franck Borotra . Monsieur le ministre, je reconnais

bien volontiers que nia question s ' adressait à plusieurs
ministres du Gouvernement . J ' avais choisi le ministre de
l ' industrie, mais les trois ministres en cause se sont exprimés
par votre bouche, et je m ' en félicite.

Cela dit, vous avez, avec le talent que je vous connais,
répondu fort brillamment à une question qui n 'était pas
posée, mais vous n ' avez pas apporté de réponse à la question
que j ' avais formulée et qui portait sur le sort d ' une entreprise
à haut niveau de technologie, la société SOCHATA, qui
voit aujourd ' hui son existence, son emploi et son outil remis
en cause par une décision d ' Air France . Je reconnais par ail-
leurs que la société Air France a pour mission d ' assurer,
autant que faire se peut, l ' équilibre de ses comptes.

Je souhaite que l 'on examine avec vigilance et sérieux le
problème du devenir de la SOCHATA.

On peut s ' engager dans plusieurs directions.
Tout d ' abord, il est du devoir de la société Air France de

maintenir un plan de charge à la société SOCHATA, ne
concernant sans doute pas les clients du GIE que j ' ai men-
tionné tout à l ' heure.

Ensuite, puisque vous avez évoqué le problème des expor-
tations, il conviendrait d ' inrervcnir auprès de la COFACE
pour qu'elle soutienne l'accès à des marchés extérieurs - je
n en citerai que deux, celui de l'E uateur et celui du Maroc.
Cela permettrait à la SOCHATA de prendre sa place sur
l ' ensemble de ces marchés.

Il est aussi nécessaire de prévoir une action en faveur de la
réparation des pièces détachées qui pourrait être concédée à
la SOCHATA .
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Rhône, la Seine-Sainr-Denis, le Val-de-Marne, les Yvelines
et le Val-d' Oise.

S ' agissant du second degré, des instructions ministérielles
ont été données afin de limiter la charge des divisions des
établissements situés en ZEP : le nombre moyen d ' élèves par
classe en lycée professionnel ne doit pas être supérieur à
vingt-cinq et le nombre maximum d élèves par classe en
lycée ne doit pas être supérieur à trente.

En outre, des mesures spécifiques ont été prises en faveur
des établissements sensibles, dont la dotation horaire globale
a été renforcée . Les moyens de ces établissements devraient
en deux ans être globalement augmentés de 10 p . 100 envi-
ron.

Telle est la réponse de M . François Bayrou . j ' espère,
monsieur le député, qu 'elle apaisera en partie votre inquié-
tude.

M . le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .

1 z
Lie!

DÉPÔT D'UNE PROPOSIT :ON DE RÉSOLUTION

M . le président . J ' ai reçu, le 6 mai 1993, de M . Alain Boc-
quet et plusieurs de ses collègues, une proposition de résolu-
tion tendant à créer une commission d'enquête sur le trafic
de stupéfiants en provenance des pays de la Communauté
européenne.

La proposition de résolution n° 153 est renvoyée à la
commission des lois c-nstitutionnclles, de la législation et de
l ' administiation générale de la République.

j3 J

DÉPÔT DE PROJETS DE LOi ADOPTÉS
PAR LE SÉNAT

M . le président . J 'ai reçu, le 6 mai 1993 . de M . le Premier
ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l' approbation d 'un accord en matière domaniale entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de Vanuatu (ensemble une annexe).

Le projet de loi n° 145 est renvoyé à la. commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d 'une
ornmission spéciale dans les délais prévus par les articles 30

et 31 du règlement.
j 'ai reçu, le 6 mai 1993, de M. k Premier ministre, un

projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l 'approbation
de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du Venc-
zt!ela en vue d 'éviter les doubles impositions et de prévenir
l' évasion et la fraude fiscales ers matière d ' impôts sur le
revenu.

Le projet de loi n° 146 est renvoyé à la commission des
affai,es étrangères, sous réserve de constitution d'une
commission spaciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

j 'ai reçu, le 6 mai 1993, de M . le Premier ministre, un
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
du traité d'entente, d'amitié et de coopération entre la
République française et la République de Bulgarie.

Le projet de loi n° 147 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d 'une

commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu, le 6 mai 1993, de M . le Premier ministre, un
projet de loi, adopté par le Sénat, autgrisant l ' approbation
d 'un accord entre k Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République populaire de
Mongolie sur l'encouragement et la protection réciproques
des investissements.

Le projet de loi n" 148 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J ' ai reçu, le l raai 1993, cic M . le Premier ministre, un
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
du traité sur le régime a Ciel ouvert » (ensemble douze_
annexes), signé à Helsinki le 24 mars 1992.

Le, projet de loi n" 149 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 6 mai 1993, de M . le Premier ministre, un
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l ' approbation
d 'un accord entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République du Yémen relatif
à la coopération culturelle, scientifique et technique, signé à
Sanaa le 31 octobre 1991.

Le projet de loi n° 150 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 6 mai 1993, de M . k Premier ministre, un
projet de loi, adopté par k Sénat, autorisant la ratification
du Traité d 'entente, d 'amitié et de coopération entre la
République française et la République de Lituanie.

Le projet de lot n° 151 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve de constitution d ' une
commission spé de.le dans les délais prévus pat les articles 3G
et 31 du règlement.

J 'ai reçu, k 6 mai 1993, de M . k Premier ministre, un
ro jet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification depro jet

internationale n° 139 concernant la préven-
tion et le contrôle des risques professionnels causés par les
substances et agents can' drogènes adoptée à Genève le
24 juin 1974.

Le projet de loi n" 152 est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, sous réserve sic constitution d 'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement .

L' 1

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 11 mai 1993, à seize heures,
séance publique :

Discussion de la proposition de loi, adoptée - par le Sénat
(r." 16), tendant à réformer le droit de la nationalité (rapport
n° 125 de M. Pierre Mazeaud, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République) .,

La séance est levée.
(La séance est levée à onze heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service da compte rendu sténographique
de /Assemblée nationale,

JEAN PINCIIOT
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CONVOCATION
DE LA CCNFERENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée confirmément à l ' article 48 dut règle-
ment, est convoquée pour le mardi Il mai 1993, à dix-neuf heures
dans irs salons de la Présidence.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M . Roland Nungesser, rapporteur pour le projet de loi autorisant
l 'approbation d ' amendements à la convention du 2 février 1971
relative aux zoues humides d ' inmortance internationale, particuliè-
rement comme habitats des oiseaux, adoptés par la conférence
extraord iinaire réenie à Résina, Canada, le 28 mai 1987 (n" 121) ;

M . Charles Ehrmann, rapporteur pour le projet de loi autorisant
l 'approbation de la convenrion d ' extradition entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de Son Altesse
Sérénissime le Prince de Monaco (n" 122) ;

M . Jacques Myard, rapporteur pour le projet de loi autorisant
l 'approbation de la convention entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République de Mongolie,
relative à l ' entraide judiciaire, la teconnaissance et l'exécution des
décisions en matière civile (u" 123) ;

M . s4arc Reymann, rapporteur pour le projet de loi, adopté par
le Sénat, autorisant l'approbation d ' un accord en matière doma-
niale entre k Gouvernement de la République hançaise et le Gou-
vernement de la République de L'anuatu (ensemble une annexe)
(n" 145) ;

M . Pierre Garrnendia, re.pportcur pour le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l ' approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la
République du Venezuela eu vue d ' t viter les doubles impositions et
de prévenir l 'évasion et la fraude fiscales en matière d ' impôts sur le
revenu (r." 146) ;

M. René André, rapporteur pour le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant la ratification du traité d ' entente, d ' amitié et de
coopération entre la République française et la Républiqu ._ de Bul-
garie (tt" 147) ;

M . Jacques Mya_ rd, rapporteur pour le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant l approbation d 'un accord entre le Gouvernement
de la République française et ie Gouvernement de la République
populaire de Mongolie sur l ' encouragement et la protection réci-
proques des investissements (n^ 148) ;

M . Pierre Ixq=_c iller, rapporteur pour le projet de loi, adopté par
le Sénat . autorisant la ratification du traité . sur le régime « Ciel
ouvert •• (ensemble douze annexes) signé à Helsinki le 24 mars 1992
(n" 149) ;

M . Xavier Deniau, rapporteur pour le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant l'approbation d 'un accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvertaerrent de la République du
Yémen relatif à la coopération culturelle, scientifique et techntique,
signé à Sanaa le 31 octobre1991 (n" 150) ;

M . Gabriel Kaspereit, rap orteur ppour le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisan : la ratification du traité d 'entente, d ' amitié et
de coopération entre la République française et la République de
Lituanie (n" 151) ;

M . Yves Rousset-Rouard, rapporteur pour le projet de lei,
adopté ppar le Sénat, autorisant ln ratification de la convention inter-
nationale n" 139 concernant la prévention et le contrôle des risques
professionne ls causés par les substances et agents cancérogènes,
adoptée à Genève le 24 juin 1974 (n° 152).

PÉTITIONS
reçues du 11 août 1992 eu 16 décembre 1992 et exami-

nées per la coinmiseion des lois constitutionnelles,
de la législation et de ('administration génér»le de le
République .

(Séance au 16 décembre 1992)

Pétition n' 57 du i l août 1'992 . - M Yvr Loviconi, 35, rue du
Gé ~eral-Moulin, 14034 CAEN CEDEX, dénonce le caractère arbi•'
traire de la détention dont il a fait l 'objet. Il indique que, libéré le
27 décembre 1973 en application d'une ire ministérielle, il subit
aujourd 'hui, en application de l 'arrêt de la Cour de cassation d::

4 avril 1Ç84, le reliquat des quin . e années de réclusion criminelle, à
savoir dix ans et cinq mois, sur lequel il avait obtenu cettegrâce au pré-
tezu qu une erreur d'écriture aurait été com prise par legref e judiciaire
qui l a libéré.

M . Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission . - Renvoi à M . le garde des sceaux,

ministre de la justice pour qu ' il apports des éclaircissements sur
cette affaire.

Pétition n° 58 du 2 octobre 1992 . - M. Edouard Gallec, 17, rue
Louis-Braille, 52000 Chaument, roteste une nouvelle fou contre des
négligences de la cause régionale d aassurance maladie du Nord--Eut qui
auraient eu pour conséquence de lepriver de la moitié de sa pension de
vieillesse.

M. Henri Cuq, rappo ;teur.
Décision de la commission . - Renvoi à M . le médiateur de la

Républi ue en application du dernier alinéa de l 'article 6 de la loi
n' 73-6 du 3 janvier 1973 modifiée pour un dernier examen de ce
dossier en dépit d ' une réponse négative du ministre des affaires
sociaics et de t ' emploi, compte tenu de la situation de détresse dans
la q uelle se trouve le pétitionnaire, de l ' i,nportance du préjv a ice
qu'il semble avoir subi et de son souhait de voir son dossier d'ori-
gine examiné par une autorité indépendante.

Pétition n° 59 du 2 octobre 1992. - M Jacques Bclho .nime,
L 'Oasis °, 37, route de Lacroix-Falgarde, 31120 Pinsaguel met en

cause une nouvelle fois l..efartctio .nnement du service public de la justice
à propos de l'instruction du dossier relatifà l 'accident de la circulation
dort a été victime son fls en 1976 ll conteste tout particulièrement
l unît rendu par la chambre criminelle de la Cour dee cassation le
18 décembre 1990 qui constitue selon lui un faux matériel et intellec-
tuel.

M. Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission. -- M. le rapporteur indique que la

commission est saisie pour la quatrième fois de ce dossier . Il rappelle
que, lors de l ' examen de la précédente pétition de M . Belhomme en
juin 1990, la commission avait estimé, après une lecture attentive
du livre du pétitionnaires L' incroyable affaire Belhomme' et du
jugement rendu par la chambre d 'accusation de la cour d 'appel de
Bordeaux le 17 octobre 1989, que ce dernier répondait point- par
point aux arguments développés • ar M . Jacques Bdhomme, que
rien d' anormal ne pouvait Mtre relevé dans le fonctionnement du
service public dr la justice et qu ' elle ne pouvait donc que procéder
au classement de la pétition . Toutefois et compte tenu à la fois du
caractère dramatique de l ' affaire et de l' insistance du pétitionnaire,
la commission a pris la décision suivante : renvoi à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, afin de ici demander de bi en vouloir
communiquer à la commission les éléments qui permettraient de
porter une conclusion définitive sur cette affaire . en particulier ceux
de l 'enquête administrative à laquelle ics service. de la Chancellerie
ont procédé.

Pétition n' 60 du 17 septembre 1992 . - M. Lucien Octane,
105, avenue Léo-Lagrange, 12300 Decaceville, s étonne de ne toujours

pas avoir eu copie • e l 'acte adminisrcatifstatuant explicitement sur ses
bortsfiicatio;s militaires lors de son changement de corps au 1 " septembre
1965.

M . Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission. - Renvoi à M . le ministre d ' Etat,

ministre de l'éducation nationale et de la culture, la commission
sou ; aitant connaître la dite donnée à l ' avis émis par la commission
d ' accès aux documents administratifs k 20 février 1992 . Cet avis
était favorable à la communication à ! ' intéressé de l 'arrêté de nomi-
nation concernant son reclassement suivant le décret du 5 décembre
1951 . Le ministre d`Etat ayant indiqué, de plus, à l ' intéressé, le
10 mars 1992, qu 'il demandait au directeur des personnels ensei-
gnants des (ycées et collèges de lui communiquer le document pré-
cité, la commission aimerait avoir l 'assurance que ce dernier lui a
bien été transmis.

pétition n°61 du 10 décembre 1992. - M. Desserre-lelmon.
prriidcnt de l 'association de défeme des matoes d ouvre en butinent,
1, jaulieurg du Pont, 30260 Quissac. Lasociation de défense des
maîtres d ''uvre en batiment dénonce ce qui lui parait être une lacune
de le loi rte 78-12 du 4 janvier 1978 nive à la responsabilité et A
l'assurance dans le domaine de la construction qui impose aux construc-
teurs de souscrire une assurance au béné ce de leurs clients, à savoir
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!absence de tout dispositif de solidarité quand une société d 'assurance
fait faillite avant la fin du contrat souscrit par le constructeur.

M . Henri Cuq . rapporteur

Décision de 1s commission. - Renvoi à M . le ministre de
l ' économie et des finances et à M . k ministre de l'équipement, du
logement et des transports pour qu ' ils fassent connaître les solutions
envisagées face à un probième qui se pose aujourd 'hui de manière
très concrète et qui, s ' il n ' était, pas résolu, serait susceptible d 'avoir
des conséquences pénalisantes très graves, tant pour les clients des
constructeurs que pour les constructeurs eux-mêmes .

Pétition n' 62 du 10 décembre 1992 . - Mme Andrée Delannet,
12, rue du Colsne'l-Oudot, 75012 Paris, proteste c,tntre les nuisantes
sonores (musique et sorties bruyante des clients) occassionnées par un
« club house acre discothèque installé dans un immeuble à usage
d 'habitation.

M . Henri Cuq, rapporteur.

Décision de la commission . - Classement, cette affaire relevant
de la compétence des instances administratives et judiciaires locales,
à savoir !e commissariat de police et le procureur de la République .
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